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Résumé  
 

Le programme européen Liaison Entre Action de Développement de l'Économie 

Rurale (LEADER) vise à promouvoir le développement territorial au travers de projets portés 

par des acteurs locaux. De nombreuses études portent déjà sur la gouvernance des 

programmes LEADER mais peu se sont intéressées aux retombées socio-économiques 

engendrées par les méthodes d’animation. L’objectif du présent travail a été d’étudier les 

liens entre le type d’animation mis en place sur les 23 territoires LEADER de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et les projets qui en résultent. 

L’étude approfondie de la candidature des Groupes d’Action Locale (GAL), structures 

porteuses du programme LEADER, ainsi que des entretiens avec les animateurs des GAL, 

ont amené les auteurs à proposer quatre types d’animation mises en place dans la région : 

instructeur de dossier ; catalyseur de projet ; animateur de réseau ; innovateur. 

Ces profils d’animation ont été validés par une deuxième série d’entretiens ciblés 

auprès de trois GAL de la région : le GAL Nevers Sud Nivernais, le GAL de la communauté 

de commune Arbois, Poligny, Salins, Cœur  de Jura et le GAL Pays du Doubs Central. 

Enfin, une demi-journée de compte-rendu auprès de 18 acteurs du territoire (8 mars 2019, 

Agrosup Dijon) a permis de débattre de ces résultats et à valider définitivement la typologie. 

Cette étude est la première à comparer de façon exhaustive les méthodes 

d’animation mises en place sur les territoires et le type de projets qui en découlent. Des 

études complémentaires, par exemple le même travail dans d’autres régions, seraient 

nécessaires pour confirmer ces premiers résultats. 

 

 

Mots clés : programme LEADER, ingénierie territoriale, animation, GAL 
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Introduction 
 

 

Le Centre d’Economie et de Sociologie appliquées à l’Agriculture et aux Espaces 

Ruraux (CESAER) d’AgroSup Dijon ainsi que des étudiants et le Conseil Régional mènent, à 

l’occasion d’un travail participatif, un programme de recherche action pluriannuel (2017-

2019) sur l’analyse des impacts des programmes LEADER sur le territoire Bourgogne-

Franche-Comté. L’objectif principal est de mieux connaître ce qu’apporte LEADER dans les 

projets économiques territoriaux et d'identifier les pratiques de mise en œuvre  de ces 

programmes pour renforcer l’efficacité de LEADER. Une première phase de cette recherche-

action avait porté en 2018 sur l’analyse de trois projets structurants de structuration de filière 

sur trois territoire Leader 2007-2013 et de la contribution de Leader dans leur émergence, 

leur mise en place et leur pérennisation. 

Le présent rapport présente les résultats du travail conduit sur la seconde phase de 

cette recherche-action et qui porte sur les programmes Leader de la génération actuelle 

(2014-2020) en focalisant l’analyse plus spécifiquement sur la caractérisation des formes 

d’organisation et des pratiques d’animation/ingénierie territoriale et sur leurs effets sur les 

types de projets soutenus par Leader. 

Dans ce but, nous avons, dans un premier temps, effectué une étude bibliographique 

nous permettant d’étudier le fonctionnement des programmes LEADER de l’Union 

Européenne, de poser des éléments de définition et de caractérisation des types d’ingénierie 

territoriale et de formuler des hypothèses de travail. Après cette appropriation du sujet, nous 

avons analysé les territoires de Bourgogne Franche Comté possédant un programme 

LEADER et leurs pratiques d’animations. Une typologie de ces pratiques est présentée dans 

les résultats. Enfin, une discussion sera effectuée afin de répondre aux hypothèses 

formulées en amont de l’étude. 
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1. Contexte 

1.1. Qu’est-ce que LEADER ? 

1.1.1. Politique Agricole Commune et développement 

territorial 

1.1.1.1. Objectifs du FEADER définis par l’Union Européenne 

Pour comprendre le fonctionnement des programmes LEADER nous nous sommes 

intéressés dans un premier temps à la politique européenne mise en place en faveur du 

développement territorial.  

Dans cet objectif, l’Europe a mis en place cinq fonds structurels d’investissements 

qui s’organisent autour de la stratégie “Europe 2020” : 

❖ Le Fonds Européen Agricole de Développement Rural (FEADER) qui assure l’installation 

des jeunes agriculteurs, le paiement des zones soumises à des contraintes naturelles ou 

spécifiques, les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) et les 

investissements dans les secteurs agricoles, agroalimentaires et forestier ; 

❖ Le Fond Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP) qui vise à 

promouvoir les intérêts de la pêche et de l’aquaculture ; 

❖ Le Fonds Social Européen (FSE) dont l’objectif est de favoriser la création d’emplois et 

d’améliorer les perspectives professionnelles des citoyens ; 

❖ Le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) qui permet l’investissement 

dans la recherche et le développement technologique, l’amélioration de la compétitivité 

des entreprises et le soutien pour une transition vers une économie à faible émissions 

de carbone ; 

❖ Le Fonds de cohésion sociales dont l’objectif est d’aplanir les disparités socio-

économiques des Etats-membres.  

Les stratégies de développement de ces différents fonds sont détaillées dans le 

Cadre Stratégique Commun, selon six priorités : 

❖ Favoriser le transfert de connaissances et l’innovation dans les secteurs agricoles et 

forestiers et les zones rurales ; 

❖ Accroître la compétitivité de tous les types d'agriculture et d'améliorer la viabilité des 

exploitations agricoles ; 

❖ Promouvoir l’organisation des chaînes alimentaires et la gestion des risques dans 

l’agriculture ; 

❖ Restaurer, préserver et améliorer les écosystèmes dépendants de l’agriculture et de la 

sylviculture ; 

❖ Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et accompagner la transition vers une 

économie sobre en carbone et résiliente au changement climatique dans les secteurs 

agricoles, agroalimentaire et forestier ; 

❖ Promouvoir l’inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 

économique des zones rurales.  

Ces stratégies dites du second pilier de la Politique Agricole Commune (PAC) sont 

mises en place au niveau national puis régional avec les Conseils Régionaux depuis 2014 
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qui en assurent l’autorité de gestion (Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et Décret n° 2014-

580 du 3 juin 2014). Celles-ci sont présentées au niveau des Programmes de 

Développement Ruraux (PDR) et Régionaux (PDRR). Il existe aujourd’hui 27 PDRR : 21 

programmes pour les régions de l’hexagone, un pour la Corse et cinq pour les départements 

d’outre-mer (LEADER France, 2016). 

 

1.1.1.2. Le programme LEADER 

La méthode LEADER a été mis en place en 1991 et est englobée dans le fonds 

européen FEADER depuis 2007. Celle-ci était, à l’origine, un programme de promotion du 

développement en faveur des territoires ruraux fragiles avec une perspective de cohésion 

régionale et territoriale européen en intervenant hors de la question agricole. Cependant, à 

partir de 2007, il s’ouvre aux projets agricoles avec son rattachement au second pilier de la 

PAC (Berriet-Solliec et Trouvé, 2013 ; Doré, 2015). Cinq programmes LEADER ont été mis 

en place depuis sa création avec une dernière programmation pour la période 2014-2020. 

Notons que pour cette programmation, l’approche LEADER s’insère dans une vision plus 

large des démarches territoriales baptisée Développement Local mené par les Acteurs 

Locaux (DLAL). 

 Le but des programmes LEADER est d’apporter un soutien financier à des projets 

émanant des acteurs locaux. Il s’agit donc d’une promotion d’une logique ascendante 

(bottom-up) où les projets émergents des acteurs du territoire afin de répondre précisément 

aux besoins d’une population, contrairement à une logique descendante (top-down), où les 

stratégies sont définies par des acteurs loin du territoire avec un risque d’obtention de 

projets non adaptés. 

La démarche LEADER est basée sur sept principes (LEADER France, 2016) repris 

dans la Figure 1 : 

❖ Une stratégie locale de développement au niveau d’un territoire ; 

❖ Une démarche ascendante ou de « bottom up » ou le projet se construit autour d’une 

idée de terrain ; 

❖ Un partenariat public-privé pour la décision des projets à financer. Ce partenariat est 

visible avec les Groupes d’Action Locale (GAL) dans lesquels les acteurs privés sont 

présents à plus de 50% ; 

❖ Un soutien à l’innovation avec la création d’un nouveau produit, d’un processus, d’une 

organisation ou bien encore d’un nouveau marché. L’innovation peut également être un 

transfert de connaissance venant d’autres territoires ; 

❖ Une approche intégrée et multisectorielle ; 

❖ Une mise en réseau entre acteurs pour favoriser une réflexion commune ; 

❖ Une coopération avec d’autres territoires dans un principe de diffusion d’informations. 
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Figure 1 : Les sept principes du programme LEADER 

 

1.1.1.3. Mise en œuvre  du programme LEADER 

Le programme LEADER s’élabore au niveau des territoires par les Groupes d'Actions 

Locales (GAL), en vertu de l’article 34 du Règlement de l’Union Européenne (RUE) 

1303/2013. Les articles 32-35 du même règlement précisent qu’ils élaborent et appliquent 

les stratégies de développement local en coordination avec les autres Fonds Européens 

Structurels et d’Investissements (FEDER, FEAMP, FSE). Les États membres définissent 

préalablement les critères de sélection des stratégies de LEADER et les rôles respectifs du 

GAL et des autorités responsables.  

Un GAL se compose de représentants des intérêts socio-économiques locaux 

publics et privés. Il a pour tâche de renforcer la capacité des acteurs locaux à élaborer et à 

mettre en œuvre  des opérations, y compris en stimulant leurs capacités de gestion des 

projets. Il se doit d’élaborer une stratégie locale de développement en respectant les étapes 

exposées à l’article 33 du RUE 1303/2013 :  

❖ Effectuer tout d’abord une étape d’identification des besoins du territoire (diagnostic) 

❖ Réaliser une analyse AFOM (Atouts Faiblesses Opportunités Menaces) à partir des 

éléments du diagnostic territorial préalable 

❖ Définir la stratégie et les objectifs (innovants et intégrés) en harmonie avec les autres 

fonds structurels européens 

❖ Effectuer une description de la participation des acteurs locaux à l’élaboration de la 

stratégie (l’objectif de LEADER étant de mettre en réseau des acteurs locaux)  

❖ Elaborer un plan de traduction des objectifs en action qu’il découle en Fiches Actions 

(FA)  

❖ Décrire les mécanismes de gestion et de suivi de la stratégie  
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❖ Réaliser un plan des financements et des coûts éligibles. 

Au regard de la stratégie territoriale, le GAL établit une grille de sélection des projets, 

transparente et non discriminatoire. Il organise ensuite les modalités d’émergence des 

projets qui peuvent prendre la forme d’un appel à propositions ou d’une procédure de 

soumission en continue. Les animateurs LEADER de la structure porteuse réceptionnent, 

évaluent les dossiers et les sélectionnent, avec la grille, en cohérence avec la stratégie 

territoriale. Ils peuvent également aider le porteur de projet à monter son dossier. Une fois 

ces démarches effectuées, le GAL émet un avis sur les projets grâce à un comité de 

programmation constitué d’acteurs locaux qui ne peuvent être issus à plus de 50% 

d’autorités publiques ou de groupes d’intérêt. Lors de ce comité de programmation, le 

porteur de projet peut être présent pour effectuer une présentation de celui-ci. Enfin, le GAL 

détermine les montants alloués et le cas échéant soumet les dossiers à une vérification par 

l’organisme responsable (Autorité de Gestion : la région). Par la suite, une fois les 

vérifications effectuées, la région entre les données des dossiers dans un logiciel nommé 

Osiris © et le dossier est alors pris en charge par l’Etat (à cette étape le dossier est engagé 

et il existe une convention juridique). L’Etat, pour procéder au paiement, re-vérifie 

l’ensemble du dossier, donne son accord et demande les subventions à l’Union 

Européenne. Pour finir, l’Union Européenne attribue l’argent demandé à l’Etat qui le 

redistribue aux porteurs de projets. La Figure 2 présente de manière simplifiée ce cycle de 

sélection des projets au niveau du GAL. 

Figure 2 : Étapes de sélection des projets  

 

En plus, de l’obligation de réaliser une grille de sélection des projets et de faire 

intervenir des acteurs locaux publics et privés dans le comité de programmation, les GAL 

ont d’autres obligations. Il s’agit de : 

❖ Permettre la formation des acteurs locaux et la réalisation des études du territoire 

❖ De soutenir des petits projets-pilotes ; 

❖ De mettre en œuvre  des activités de coopération interterritoriales ou transnationales afin 

d’obtenir un partenariat avec autre GAL et un soutien technique ; 

❖ D’avoir une équipe minimum dédiée à LEADER au sein du GAL (1 ETP (équivalent 

temps plein) consacré à l’animation et 0,5 ETP consacré à la gestion des dossiers). 

 



11 

1.1.2. Le programme entre 2014 et 2020 en Bourgogne 

Franche-Comté 

L’autorité de gestion a émis ses axes stratégiques en amont de la nouvelle 

programmation. Il s’agit de Stratégies Locales de Développement (SLD) qui permettent 

d’adapter les actions LEADER à la spécificité de la nouvelle région Bourgogne-Franche-

Comté. Cependant seule l’ancienne région Bourgogne a communiqué ses SLD. Il s’agit de : 

❖ L’accueil de nouvelles activités et de nouveaux actifs afin de répondre aux 

enjeux démographiques du vieillissement et du renouvellement de population en 

milieu rural ; 

❖ La transition écologique et énergétique des territoires ruraux pour répondre aux 

enjeux de dépendance énergétique de la Bourgogne. 

L’ancienne région Franche-Comté avait quant à elle laissé une plus grande marge 

d’autonomie aux territoires dans la conception des stratégies locales pertinentes avec les 

enjeux identifiés. 

Suite à la parution des SLD, les deux autorités de gestion (deux anciennes régions) 

ont émis un appel à candidature. Ces appels ont permis de sélectionner 23 GAL pour initier 

ou continuer un programme LEADER sur leur territoire (pour 340 GAL en France (LEADER 

France, 2016)), sur la base de leur dossier de candidature comportant, entre autre, une 

analyse de leur territoire et leur stratégie de développement spécifique (via des fiches 

actions). Ils sont représentés par la Figure 3 et la Tableau 1. 

Une fois les GAL créés, la procédure précédente est mise en place. En mai 2018, il 

existait 979 projets sur la région à différents stades de réalisation et d’instruction. 

Cependant, suite à des dysfonctionnements peu de projets sont encore financés sur la 

France (28 millions distribué sur les 700 millions d’euros alloués (France 2, 2019). Aussi 

l’Union Européenne a accordé un report d’instruction des dossiers en 2021. 

Figure 3 : Carte des GAL de Bourgogne-Franche-Comté 
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Tableau 1 : Tableau des GAL étudiés pour l’étude, leur structure porteuse et leur situation 

géographique 

 Nom des GAL Structure porteuse Région et 
département 

1 Pays Puisaye Forterre Communauté de communes Bourgogne (58 et 89) 

2 GAL Bourgogne Nivernaise Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bourgogne (58) 

3 GAL Nevers Sud Nivernais Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bourgogne (58) 

4 Pays Avallonnais Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bourgogne (89) 

5 GAL Morvan Parc National Régional  Bourgogne (58 et 71) 

6 Pays Charolais Brionnais Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Auvergne (03) et 
Bourgogne (71) 

7 Pays Châtillonnais Communauté de communes Bourgogne (21) 

8 Pays de l'Auxois-Morvan Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bourgogne (21) 

9 Pays Seine et Tille Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bourgogne (21) 

10 Pays Beaunois Association Bourgogne (21) 

11 LEADER CUCM (Creusot 

Montceau) 

Communauté urbaine Bourgogne (71) 

12 Pays Chalonnais Syndicat mixte Bourgogne (71) 

13 Pays Bresse Bourguignonne Syndicat mixte Bourgogne (71) 

14 PETR Mâconnais Sud Bourgogne Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bourgogne (71) 

15 Pays Vesoul Val de Saône Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Franche-Comté (70) 

16 Pays Vosges Comtoises Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Franche-Comté (70 et 90) 

17 Pays  7 Rivières Association Franche-Comté (70 et 25) 

18 Pays Doubs Central Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Franche-Comté (25) 

19 LEADER Loue-Lison Syndicat mixte Franche-Comté (25) 

20 Pays Arbois Cœur  de Jura Communauté de communes Franche-Comté (39) 

21 Pays Communauté de Communes 

Champagnole - Nozeroy  

Communauté de communes 

(Champagnole Nozeroy) 

Franche-Comté (39) 

22 Pays Lédonien Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Franche-Comté (39) 

23 Pays Haut-Jura Parc National Régional  Franche-Comté (39) 
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1.2. Le concept d’ingénierie territoriale  

Dans un second temps, pour identifier les pratiques d’animation LEADER mise en 

œuvre  dans la région, nous nous sommes intéressés aux publications concernant 

l’Ingénierie Territoriale (IT). 

1.2.1. Emergence du concept d’ingénierie territoriale  

Le concept d’ingénierie territoriale est apparu au cours de temps avec les processus 

de décentralisation et la territorialisation du développement qui ont transformé les pratiques, 

les métiers et les profils des acteurs locaux (Trognon et al., 2012a). En effet, auparavant 

avec la centralisation une ingénierie d’Etat était en place et la stratégie de développement 

des territoires suivait une logique dite “top-down” également appelée “descendante”. Or, 

cette stratégie était définie par des acteurs loin du territoire avec un risque d'obtention de 

projets non adaptés. En effet, les volontés propres des territoires n’étaient pas forcément 

prises en compte dans la stratégie adoptée (Trognon et al., 2012a).  

La décentralisation et la création des corps des ingénieurs territoriaux en 1990, a 

permis une meilleure prise en compte des besoins du territoire en étendant la mise en 

œuvre  des logiques dites “bottom up” également appelées “ascendantes” où les projets 

émergent des acteurs du territoire afin de répondre précisément aux besoins d’une 

population (Trognon et al., 2012a). Cette ingénierie est ainsi appelée dans ce contexte 

“ingénierie territoriale”. Cependant, une autre vision de l’IT la définie comme un croisement 

entre les savoir-faire des acteurs de la fonction publique d’Etat et territoriale et ceux des 

agents de développement. 

L’ingénierie territoriale est définie comme “l’ensemble des concepts, outils et 

dispositifs mis à la disposition des acteurs du territoire pour accompagner la conception, la 

réalisation et l’évaluation de leurs projets de territoire” (Lardon et al, 2007). De ce fait, l’IT est 

à la fois définie comme désignant les acteurs du développement mais également comme les 

outils, méthodes, concepts et dispositifs mis au service du développement du territoire 

(Trognon et al., 2012b). 

1.2.2. La place de l’ingénierie territoriale aujourd’hui 

 Aujourd’hui, on peut avoir une lecture de l’action publique en direction des territoires 

comme une “gouvernance à distance”, avec une volonté de standardisation des procédures 

au niveau de l’Etat et de l’Union européenne et la diffusion d’une doctrine commune. Pour 

cela, l’adhésion aux procédures est assurée par des dispositifs de contrôle et d’incitation 

(Lapostolle, 2010a). De ce fait, Dany Lapostolle redéfinit l’IT comme une bureaucratie 

professionnelle territoriale contrainte par un double mouvement. En effet, elle s’impose 

comme un impératif pour permettre le développement des territoires mais doit également 

trouver sa place dans ce contexte de standardisation (Lapostolle, 2010b). 

De part ce contexte, deux conceptions opposées de l’IT apparaissent (Lapostolle, 

2010b) : 

❖ Une conception organique basée sur les besoins du territoire et relayée par un large 

panel d’acteurs (élus, agents de développement, experts, agents de service publics, 

membres de la société civile) qui travaillent ensemble pour gagner en autonomie ; 
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❖ Une conception mécanique reposant sur la gestion routinière de la procédure 

standardisée et qui prend le pas sur la finalité de l’action). 

La conception organique peut cependant amener à une offre concurrentielle sur le 

territoire puisque l’ingénierie peut être assurée par une multitude d’acteurs, publics ou 

privés. On peut notamment observer cette concurrence entre les collectivités territoriales 

(par exemple entre Conseils Départementaux et Régionaux), entre services déconcentrés 

de l’Etat (ex : Direction Départementale des Territoires (DDT) et Commissariat Général à 

l'Égalité des Territoires (CGET)) ou entre services déconcentrés et collectivités territoriales. 

Cette concurrence et cette multitude d’acteurs peut poser la question d’un accroissement 

dans la complexité des systèmes de décision (Piveteau, 2011). Par ailleurs, la place du 

secteur privé, notamment les bureaux d’études, tend à prendre de plus en plus de place 

(Kirchner et al. 2011), au risque de standardiser l’ingénierie territoriale. Les deux 

conceptions sont donc liées. 

1.2.3. Des propositions de typologies d’ingénierie 

territoriale 

Différentes typologies d’ingénierie territoriale existent dans la littérature. Nous 

essayerons de mobiliser celles-ci, lors de la phase de résultat, dans ce travail. 

 

1.2.3.1. Des typologies d’ingénierie territoriale proposées par 
IngeTerr 

Deux typologies d’ingénierie territoriale ont été proposées par IngeTerr (Trognon et 

al., 2012a). La première typologie propose trois types d’IT : 

❖ L’ingénierie “incarnée” qui est définie comme étant “les acteurs qui assurent la mise en 

œuvre  des politiques territoriales”. Elle est représentée par les professionnels publics 

ou privés et peut, suivant les situations être incarnée par les élus, les représentants 

socio-professionnels et les populations. Cette ingénierie est liée aux compétences des 

acteurs qu’elles soient individuelles (de l’agent), collectives, institutionnelle, politique 

(organisation) ou du territoire.  

❖ L’ingénierie “instrumentale” ou encore “boîte à outils” qui se divise en quatre sous-

types d’ingénierie.  

➢ Une IT au service d’un projet de territoire définie comme étant les concepts, 

méthodes, outils dont disposent les acteurs des territoires pour leurs projets ; 

➢ Une IT considérée comme intelligence territoriale c’est-à-dire une mise en 

commun et une production des connaissances afin de comprendre le territoire et 

d’y adapter les actions ; 

➢ Une IT de ressource de médiation regroupant les acteurs réalisant de l’arbitrage ; 

➢ Enfin, une IT de management qui correspond à l’adaptation des dépenses en 

termes économiques, sociaux et environnementaux aux budgets serrés. 

❖ L’ingénierie “institution” où l’ingénierie n’est pas juste un outil pour la mise en œuvre  

de l’action publique. Elle devient une composante de l’organisation socio-économique 

des territoires. Elle est donc un “instrument-institution” (Piveteau, 2010).  

La seconde typologie proposée par IngeTerr identifie trois figures de l’ingénierie 

territoriale (IngeTerr Rhône-Alpes et Auvergne, 2011) : 
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❖ Une ingénierie d’action qui “regroupe l’ingénierie d’accompagnement et de gestion du 

quotidien (services, gestion)” ; 

❖ Une ingénierie de projets qui “intervient dans le temps avec des projets contribuant à 

l’évolution des territoires (par exemple des diagnostics ou des études)” ; 

❖ Une ingénierie organisationnelle qui “s’inscrit dans le long terme de la construction 

territoriale (par exemple des projets d’animation, de mise en réseaux ou de capitalisation 

des connaissances)”. 

1.2.3.2. Un archétype des ressources humaines de l’ingénierie 

territoriale 

A l’aide de ces typologies et à partir de deux axes de compétences, les travaux 

d’IngeTerr ont permis d’identifier cinq métiers de l’ingénierie territoriale (Figure 4). Le 

premier axe concerne la “spécialisation-animation” et oppose les activités dites thématiques 

aux activités dites transversales. Le deuxième axe concerne le “procédurale-processuelle” et 

oppose les activités où la procédure est importante avec celles où la marge de liberté est 

plus grande (Kirchner et al. 2011). 

 
Figure 4 : Archétype des métiers des praticiens de l’ingénierie territoriale à partir des axes 

de compétences (d’après Kirchner et al., 2011) 

Les cinq métiers de l’ingénierie territoriale identifiés par l’IngeTerr sont les suivants (Kirchner 

et al., 2011) : 

1- L’animateur acteur : son activité d’animation permet le développement de zones rurales. 

Ces compétences sont la polyvalence, la transversalité, la dynamique et l’autonomie et il a 

une conception participative de la construction des projets de territoire. Ces caractéristiques 

seraient visibles chez les chargés de mission. 

2- Le spécialiste animateur : son activité est essentiellement de la coordination et il 

possède donc, de grandes qualités relationnelles. Le formalisme nécessaire lui impose un 

fonctionnement et donc un profil plus “procédurier”. Ces caractéristiques sont visibles chez 

les chargés de mission, en particulier ingénieurs. 

3- Le spécialiste/expert : Il possède des connaissances techniques dans le domaine précis 

de la production et la diffusion de données. Sa position d’expert l’amène souvent à 
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communiquer et à échanger avec les instances de décision, ce qui implique des 

compétences procédurales.  

4- Le manager spécialiste : Il est pourvu de compétences de management et d’aide à la 

décision et est spécialisé dans un secteur. Son expertise permet d’affirmer sa légitimité de 

professionnel et lui assure un rôle de conseil. Ces caractéristiques sont présentes chez des 

ingénieurs du développement et les personnes au poste de chef de projet, de mission ou de 

service. 

5- L’agent administratif : Il est chargé de la mise en œuvre  des politiques publiques dans 

le respect du cadre normatif. Ce profil renvoie souvent au statut de la fonction publique 

d’Etat et territoriale. 

1.2.4. Le capital social comme outil pour étudier ce que 

produit l’IT 

Au niveau des 23 GAL en région Bourgogne-Franche-Comté, l’ingénierie territoriale 

est mise en œuvre  par les chargés de mission LEADER, qui peuvent également animer la 

structure porteuse, à laquelle le GAL appartient. Cette équipe LEADER est le plus souvent 

constituée d’un animateur et d’un gestionnaire. Elle emploie un certain nombre d’outils pour 

faciliter la communication, faire naître de nouvelles idées aux porteurs de projets. L’IT 

permet ainsi de créer des liens entre différents capitaux et en particulier avec le capital 

social (Putnam 1993). 

 Afin de comprendre la notion de capital social, nous nous sommes appuyés sur la 

première phase du programme de recherche menée par le centre de recherche CESAER et 

le Conseil Régional (CR), sur l’observation et l’analyse des effets des programmes LEADER 

2007-2013 sur les formes de coopération entre acteurs. Les documents mobilisés sont le 

rapport de projet C de la dominante AGIR 2017-2018 (Bourasseau M., 2018), se basant sur 

l’étude de trois territoires LEADER, et le mémoire de fin d’étude de Gabrielle Ostyn (2018). 

Concernant le projet C, les étudiants avaient choisi de reprendre la définition de 

Jean-Marc Callois qui définit le capital social comme « représentant l’ensemble des 

caractéristiques sociologiques qui permet d’accéder à des ressources, que ce soit de 

l’information, des services rendus ou autre. Ce capital social peut s’appliquer soit à des 

individus soit à des groupes d’agents. Lors de processus d'innovation, les interactions entre 

individus impliquent la formation de réseaux à partir d’une logique de proximité à la fois 

géographique et sociale. Il se tisse alors une matrice sociale qu’on appelle le capital social 

et qui est une ressource pour l’émergence de nouveaux projets. » (Callois, 2006). Ce capital 

social peut être renforcé par la production de règles et de connaissances communes ce qui 

conforte les liens entre les différents acteurs et la cohésion du groupe. 

Les relations tissées dans le réseau d’acteurs peuvent être qualifiées de différentes 

manières avec : 

❖ Les relations du premier cercle qui sont des relations sociales (de type familiales ou 

amicales) et professionnelles intra-sectorielles (entre producteurs d’un même domaine 

par exemple).  

❖ Les relations du second cercle qui sont des relations plus larges mais localisées, soit 

sociales (dans des réseaux locaux d’interconnaissance) soit professionnelles (entre 
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producteurs de différents domaines et entre eux et les autres acteurs d’une même 

filière).  

❖ Les relations lointaines, sans contact de proximité mais avec des échanges ponctuels.  

Dans son mémoire de fin d’étude, Gabrielle Ostyn précise ces relations sociales. Elle 

se base sur les écrits de Putnam (2000) et de Woolcock (2001) qui définissent ces relations 

comme étant du bonding, du bridging et du linking. Putnam a d’abord défini deux types de 

capital social : le bonding et le bridging. Le bonding représente les relations entre individus 

dans un réseau de relations fermées avec des liens de type horizontal entre individus d’un 

même groupe social et associé à des normes communes ainsi qu’à un haut niveau de 

confiance. En ce qui concerne le bridging, celui-ci correspond aux liens entre des individus 

ou des groupes sociaux différents, n’appartenant pas au même groupe social. En ce sens, le 

bridging n’implique pas qu’il y ait des normes communes mais plutôt une réciprocité des 

relations. Le troisième type de relation introduit par Woolcock (2001) est le linking. Il 

représente des relations de type vertical utilisées souvent entre des structures hiérarchiques 

formelles avec des normes de respect et de réseaux de relations de confiance entre 

personnes à travers des autorités explicites, formelles ou institutionnalisées (Szreter et 

Woolcock, 2004). Nous avons repris ces définitions dans la Figure 5 et avec l’appui du 

travail d’Aldrich (2012). 

Figure 5 : Bonding, bridging et linking pour le capital social, d’après Aldrich (2012, p. 34) 

Par la dynamique de coopération et de projet qu’il impulse, LEADER contribue à 

enrichir le capital social (Ostyn, 2018).  

1.3. Objectifs de la mission 

1.3.1. Rappel de la commande  

Ce travail s’inscrit dans un partenariat historique entre la Région et AgroSup Dijon 

sur l’évaluation de la politique publique LEADER.  L’objectif général est de mieux connaître 

l’apport de LEADER dans les projets économiques territoriaux. L’ensemble du travail 

contribue également à l’évaluation finale régionale de la programmation 2014-2020. 
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La démarche globale s’est déroulée en deux phases. 

La première phase avait pour objectif de comprendre le rôle de LEADER sur 

l’émergence et la mise en œuvre  des projets LEADER de la programmation 2007-2013 de 

trois territoires en Bourgogne-Franche-Comté : 

❖ Le projet du Goût d’Ici du GAL du Pays Beaunois avec le développement d’une filière 

locale viande bovine; 

❖ Le projet de filière œnotouristique du GAL du Pays Lédonien en coopération avec le 

GAL de l’ex Revermont (maintenant GAL de la communauté de commune Cœur  de 

Jura); 

❖ Le projet de filière forêt-bois du GAL du Parc Naturel Régional du Haut-Jura. 

Cette phase, effectuée par la promotion précédente, a mis en évidence que le 

programme LEADER permettait de prendre en charge les coûts de transaction (coûts 

engendrés par le travail d’interconnaissance, de mise en réseau et d’organisation des 

acteurs) et de consolider le capital social (ensemble de ressources liées à un réseau durable 

de relations d’interconnaissances). Il a également mis en évidence que LEADER a permis 

une prise de risque en s’engageant dans une démarche collective innovante sur le territoire. 

Ainsi, il apparaît que ce programme européen est à l’origine de la coordination des acteurs 

de différents secteurs pour les conduire à travailler conjointement. Cette première phase a 

donc permis de répondre à la question de l’apport de LEADER sur le territoire. 

La deuxième phase, que nous avons effectuée ici, consiste à analyser les pratiques 

d’ingénierie territoriale des 23 GAL de Bourgogne-Franche-Comté et les impacts de celles-ci 

sur les projets. 

Initialement, nous devions nous intéresser à l’impact des pratiques d’animation sur 

l’émergence, la mise en place et la pérennisation des projets. Cependant, comme nous 

l’avons vu, l’essentiel des projets de cette programmation LEADER sont encore en cours de 

validation aussi, s’intéresser à la pérennisation des projets semble difficile à ce stade. C’est 

pourquoi, le sujet s’inscrit au stade émergence et mise en place des projets. 

1.3.2. Problématique 

L’ingénierie territoriale comme nous l’avons vu, est un concept complexe qui est 

porté par de nombreux acteurs et qui prend plusieurs formes en fonction de l’étape du projet 

auquel elle intervient et du contexte institutionnel qui l’encadre. Au sein du programme 

LEADER, l’ingénierie joue un rôle clé et devrait garantir les sept principes fondamentaux de 

LEADER pour permettre le développement du territoire. Les GAL sont au centre du 

fonctionnement de LEADER et regroupe la plupart des compétences d’ingénierie territoriale 

en accompagnant les projets à l’émergence, lors de la mise en place et jusqu’à la 

pérennisation. On en vient donc à s’interroger sur les différents types d’acteurs et pratiques 

impliqués dans l’ingénierie territoriale. Nous pensons que les types d’animation et 

d’accompagnement des porteurs de projets dans les territoires LEADER ont un impact sur la 

nature de la stratégie et types de projets visés et effectivement accompagnés et bénéficiant 

du soutien technique et financier de LEADER. 
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Dans le cadre de notre commande portant sur les 23 programmes LEADER de la 

région Bourgogne-Franche-Comté sur la programmation 2014-2020, nous allons nous 

demander : 

En quoi les caractéristiques de l’ingénierie territoriale menée par les 

animateurs des GAL en Bourgogne-Franche-Comté influent-elles sur la 

programmation LEADER 2014-2020 et les projets au sein de chaque GAL ? 

Deux sous problématiques découlent de celles-ci et sont :  

❖ Quelles sont les différentes formes d'IT sur les projets des 23 GAL ? 

❖ Quels sont les effets de ces profils sur les programmations et les projets LEADER ?  

1.3.3. Hypothèses  

Les recherches bibliographiques sur les principes du programme LEADER 2014-

2020, le développement territorial et l’ingénierie territoriale vont nous permettre d’élaborer 

notre propre typologie d’ingénierie territoriale mises en œuvre  par les animateurs des GAL. 

A ces différents profils, nous émettons des hypothèses sur les types de projets que cela 

peut conduire.  

Hypothèse 1 : ingénierie de gestion : l’animateur s’occuperait de la mise en œuvre  

de la politique LEADER en utilisant l’ensemble des procédures administratives et 

réglementaires. Les outils mobilisés seraient le suivi, le contrôle et l’évaluation des projets 

LEADER. La gouvernance serait donc plutôt top-down. Il n’y aurait pas de réelle animation 

appliquée et le réseau d’acteurs serait essentiellement sectoriel, de type bonding. Ce profil 

d’animateur conduirait à des projets de développement sectoriels portés par des acteurs 

publics. Les projets auraient un effet de court terme sur le territoire car ils ne relèveraient 

pas de l’intérêt général du territoire mais d’un intérêt particulier d’un porteur. 

Hypothèse 2 : ingénierie participative : l’animateur s’inscrirait dans une démarche 

participative pour faire émerger des projets. La gouvernance serait donc bottom-up. Le 

réseau d’acteurs impliqué serait étendu, de type bridging et viserait à la capitalisation des 

connaissances à travers la communication et la diffusion de l’information par et pour les 

acteurs. L’objectif final de l’animation serait une cohésion sociale du territoire qui passerait 

par une coordination des acteurs. Ce type d’animation conduirait à des projets structurants 

sur le territoire porté en partie par des acteurs privés et s’inscrirait dans le long terme de la 

construction territoriale.  

Hypothèse 3 : ingénierie fédératrice : ce type est à l’intersection entre l’ingénierie 

de gestion et participative. Sans lui, il est difficile de faire émerger des projets. Les initiatives 

seraient top-down avec une appropriation par les acteurs du territoire (gouvernance top-

down/bottom up). L’animation consisterait à faire émerger des projets par la communication, 

la formation et la mise en relation des acteurs pour le développement territorial. Le réseau 

d’acteurs serait de type linking.  Les projets contribueraient à l’évolution des territoires et 

auraient un effet sur le moyen terme sur le territoire. 
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Figure 6 : Présentation des hypothèses  

2. Matériels et Méthodes 

2.1. Données mobilisées 

2.1.1. Bibliographie disponible sur les GAL 

Afin d’en apprendre davantage sur les différents GAL, nous nous sommes appuyés 

sur les différents supports bibliographiques et informatiques qui ont été mis à notre 

disposition par le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté (CR BFC). Parmi eux, les 

dossiers de candidature des GAL, leur convention et les listes des projets de chaque GAL 

(enregistrés jusqu’en mai 2018) ont été mis à notre disposition. Des compléments 

d’information étaient également disponibles sur les sites internet des différentes structures 

porteuses ou encore sous la forme de plaquettes pour les Pays de Vesoul Val de Saône et 

des Vosges Comtoises. 

Après analyse de ces documents, pour compléter l’analyse des territoires, nous 

avons également utilisé des données de l’INSEE (Institut National de la Statistique et des 

Etudes Économiques) et les informations des sites internet de certains Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT). 

Les données de l’INSEE ont permis de créer une typologie, effectuée lors du module 

de formation au sein d’AgroSup Dijon “Analyse des dynamiques rurales et conduite d’un 

diagnostic de territoire”. Celles-ci ont été analysées à l’échelle des territoires de projets sur 

l’ensemble de la Bourgogne-Franche-Comté selon trois axes : la population, l’activité et 

l’emploi. Cette typologie est présentée en Figure 7 et a servi de support pour caractériser les 

territoires inscrits dans la programmation actuelle de LEADER. 
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 Description de la catégorie Emplacement géographique 

Catégorie 
1 

Pays en perte de vitesse avec population vieillissante et 
peu qualifiée mais où le tourisme est prépondérant. 
Pays éloignés des grands pôles urbains 

Principalement la Nièvre et l’Yonne 
mais aussi quelques Pays de 
Franche-Comté 

Catégorie 
2 

Pays au taux d’activité important et avec une part 
importante de moins de 15 ans. Ils se situent dans les 
couronnes des grands pôles 

Pays limitrophes aux pays les plus 
urbanisés (autour de Dijon, 
Besançon et Belfort) 

Catégorie 
3 

Pays concentrant les personnes travaillant en Suisse et 
aux revenus fiscaux moyens importants 

Pays limitrophes à la Suisse 

Catégorie 
4 

Pays concentrant les très petites entreprises et des 
travailleurs sortant d’un Pays de BFC pour aller 
travailler ailleurs en France 

Principalement des Pays traversés 
par des autoroutes (A6, A7, A39 et 
A70) 

Catégorie 
5 

Pays urbanisés, de forte densité et concentrant les 
emplois dans les grands pôles urbains 

Grand Besançon, SCoT du Dijonnais 
et le Pôle métropolitain de Franche-
Comté. 

 

Figure 7 : Carte des Pays de Bourgogne Franche-Comté (BFC) présentant les cinq types 

déterminés au cours du module diagnostic territorial suivi du tableau les décrivant 

2.1.2. Entretiens téléphoniques 

Afin de compléter les informations obtenues grâce à l’analyse des candidatures et 

d’appréhender le fonctionnement actuel des différents GAL, nous avons créé un guide 

d’entretien téléphonique (Annexe 1). Ces entretiens, d’environ une heure, ont été réalisés 

auprès de 21 animateurs (voire gestionnaires ou directeurs) sur les 23 GAL de BFC 
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sollicités par mail. Ils ont eu lieu du 17 décembre 2018 au 10 janvier 2019. Seuls les GAL de 

Loue-Lison et du Charollais n’ont pas répondu. 

Les entretiens avaient pour objectif de préciser les modalités d’animation et 

particulièrement, les ressources humaines, les outils et les pratiques d’animation mobilisés 

durant les différentes phases du programme LEADER (candidature du GAL, émergence, 

accompagnement et pérennisation des projets). Des questions ont également été posées 

sur le mode de sélection des projets, le rôle du comité de programmation et le contenu des 

grilles de sélection. Enfin, une dernière phase de collecte d’information a été réalisé en 

complément, si nécessaire, par l’envoi de mails aux animateurs des GAL.  

L’ensemble des données ainsi obtenues a été analysé à l’aide de différentes grilles 

d’indicateurs permettant la synthèse et la comparaison des informations entre les 23 

territoires. La méthode d’analyse que nous avons appliquée est présentée dans la partie 

suivante. 

2.2. Méthode 

2.2.1. Analyse des données documentaires 

2.2.1.1. Construction d’une base de données 

Afin de simplifier le traitement des données, l’étude des 23 GAL a été partagée entre 

les étudiants. Ainsi, chaque étudiant a pu étudier en profondeur deux ou trois GAL. Cette 

division a permis de se constituer un point de vue « d’expert » sur les territoires analysés. 

La synthèse des recherches de chacun a été faite grâce à une première grille 

contenant plus de 80 indicateurs. Le grand nombre d’indicateurs est dû au fait que l’objectif 

était d’avoir une vision la plus complète possible des GAL et des dispositifs LEADER, avec 

des indicateurs non agglomérés sur des catégories semblant pertinentes pour qualifier les 

pratiques d’animation. Ces indicateurs ont été regroupés dans les catégories suivantes (des 

exemples sont présentés en italique) : 

❖ Caractérisation spatiale et socio-économique du territoire : caractéristiques générales du 

territoire, organisation du territoire, population, services à la population, logements, 

emploi, pôles d’attraction, agriculture 

❖ Périmètre et statut juridique : évolutions de la structure porteuse, évolutions du GAL 

❖ Gouvernance sur la structure porteuse (type de structure porteuse) et le GAL 

(composition du comité de programmation) 

❖ Acteurs de l’animation : ressources humaines dédiées à LEADER, formations des 

animateurs 

❖ Outils d’animation utilisés dans les 3 phases de mise en œuvre  d’un projet : émergence, 

accompagnement, pérennisation 

❖ Sélection des projets : modalités de sélection, nombre de réunions du comité de 

programmation 

❖ Evaluation du dispositif : modalités d’évaluation 

❖ Type de projets : privés ou publics, sectoriels ou transversaux 
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Cette première phase d’analyse a amené à identifier plus précisément les points 

pertinents pour la suite de l’étude et à effectuer une sélection. Elle a ensuite été complétée 

par les informations recueillies lors des entretiens téléphoniques. Suite à cette sélection, une 

seconde grille a alors été construite. Cependant, le nombre d’indicateurs étant encore trop 

important, une réorganisation de ceux-ci et l’agglomération de certains d’entre eux ont 

permis d’obtenir une troisième grille synthétique. Cette dernière agrège les informations 

sur les facteurs et les effets de l’animation au sein du programme LEADER.  

 

2.2.1.2. Construction de la grille synthétique 

Cette grille synthétique comprend les différents facteurs influençant l'animation et les 

effets de celle-ci. Elle est présentée dans la Figure 8. 

Figure 8 : Schéma de construction de la grille synthétique  

 

Les facteurs ayant des effets sur les pratiques d’animation sont organisés suivant 

quatre modalités qui sont : les facteurs politiques tels que l’influence des élus sur l’animation 

des territoires, le contexte exogène comme les actions faites au niveau de la région ou de 

l’Etat, les caractéristiques structurelles des territoires et la gouvernance des territoires  

Concernant les facteurs politiques ceux-ci peuvent avoir un impact d’intensité très 

variable selon les territoires et le type de gouvernance. Le contexte exogène est formé de 

nombreuses composantes dont les plus notables sont les contraintes administratives 

imposées par l’UE, par l’Etat et par la région BFC. Les contraintes portant sur la 

formalisation de la candidature sont réglementaires mais aussi philosophiques avec 

l’imposition des principes de LEADER. L’empilement des différents niveaux d’autorité rend 

l’instruction des dossiers lourde et impose un allongement des délais entre le dépôt d’un 

projet au GAL et le paiement de l’aide au porteur. Il s’agit d’une contrainte très forte qui 

remplace du temps d’animation par du temps de gestion dans tous les GAL. Cependant, cet 

aspect ne sera pas abordé ici. Seules les caractéristiques structurelles et la gouvernance 

des territoires sont étudiées. 
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Pour les caractéristiques du territoire, la variable choisie est la typologie issue du 

diagnostic territorial décrite en Figure 7. Cependant, une des catégories de ce diagnostic n’a 

pas été mobilisée dans ce projet car elle correspond aux territoires urbains, à savoir le SCoT 

du Dijonnais, le Grand Besançon et le Pôle métropolitain de Franche-Comté. 

Concernant le facteur gouvernance, celui-ci est caractérisé par trois variables. La 

première est le statut de la structure porteuse du GAL. En effet, il peut s’agir d’une 

communauté de commune, d’un PETR, d’un syndicat mixte, d’une association, d’un PNR ou 

d’une communauté urbaine. La deuxième variable concerne la similitude de composition 

entre le comité de programmation et le conseil de développement de la structure 

porteuse. L’objectif de cette variable est de déterminer si la structure porteuse s’est appuyé 

sur un réseau d’acteur déjà existant lors de la création du GAL ou si elle a choisi de s’ouvrir 

à d’autres acteurs du territoire. De plus, il permet de prendre en considération le degré 

d’influence que peut exercer la structure porteuse sur le GAL. Enfin, la troisième variable 

s'intéresse à la mobilisation des acteurs privés au sein du comité de programmation. 

Cette variable reprend la composition du collège privé en différenciant les acteurs individuels 

(entrepreneurs, agriculteurs, commerçants) et les représentants (représentants de syndicat, 

de chambre consulaire…). Une fois cette distinction faite, un pourcentage d’acteurs 

individuels est calculé parmi tous les membres du collège privé. En résumé, cette variable a 

pour finalité de mettre en avant l’importance des représentants privés au sein du comité car 

ces acteurs portent des intérêts collectifs et sont déjà inscrits au sein du réseau impliqué 

dans le développement du territoire. Ainsi, les territoires ayant un faible pourcentage pour 

cette variable verraient peu de nouveaux acteurs émerger et seraient des supports de 

projets d’intérêt collectif. 

Les effets influençant les pratiques de l’animation sont classés selon leurs effets 

sur les types de programmes et les types de projets. 

Les types de programmes sont étudiés au travers de trois variables. Les données 

pour celles-ci ont été obtenues à l’aide des fiches actions des candidatures. La première 

variable est le nombre de secteurs visés, afin de faire ressortir une différence de stratégie. 

En effet, certains GAL se concentrent sur un seul secteur alors que d’autres cherchent à 

diversifier leurs secteurs d’actions. Les secteurs rencontrés sont la transition écologique, la 

construction, les services à la population, le tourisme ou encore l’agriculture. La seconde 

variable est le pourcentage de fiches actions ayant des bénéficiaires ciblés sur le 

nombre total de fiches action. Le but de cette variable est de montrer que certains GAL 

avaient pré-identifié des projets sur leur territoire lors de l’élaboration de leur candidature. 

Ce ciblage peut avoir un impact sur le financement de nouveaux projets. En effet, 

l'émergence de projet sur le territoire peut être freinée car ceux-ci ne correspondent pas aux 

fiches actions. Ils ne peuvent pas donc pas, à ce titre, bénéficier des subventions LEADER. 

Cette variable a été calculée selon le nombre de bénéficiaires différents cités dans les fiches 

d’actions. Enfin, la dernière variable utilisée est le pourcentage de fiches action dont les 

bénéficiaires ciblés sont majoritairement publics. Ces bénéficiaires sont par exemple 

des collectivités locales ou des EPCI (Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale). Cette variable permet de vérifier si les porteurs privés sont exclus du 

programme dès la programmation. 

Concernant les types de projets, leur étude se fait à partir de six variables. Les 

données ont été obtenues à l’aide des feuillets de recensement des projets fournies par la 

région datant de mai 2018. Deux variables n’ont pas pu être utilisées : le nombre de projet 
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et la taille des projets. La première variable a été abandonnée car le nombre de projets 

identifiés étaient insuffisants pour certains GAL. En effet, des territoires ont rencontré des 

difficultés lors du démarrage du programme. Pour la seconde variable non étudiée, les 

montants financiers des projets n’ont pas été communiqués. Le but de cette variable était de 

démontrer que des territoires pouvaient choisir de cibler des projets de grandes envergures, 

dits structurants, au montant élevé et d’autres, une multitude de plus petits projets. Les deux 

indicateurs permettent également de montrer la stratégie de consommation de l’enveloppe 

LEADER attribuée à chaque GAL. Au final, la première variable retenue est la part des 

projets portés par les structures publiques sur la totalité des projets. L’objectif de celle-ci 

est d’étudier si le programme LEADER est utilisé uniquement pour financer des projets 

publics ou si les acteurs privés peuvent et/ou souhaitent utiliser cette aide financière. Les 

deux variables suivantes sont la part des projets matériels et la part des projets « 

thématiques », appelé aussi sectoriels, par rapport aux projets transversaux ou multi 

thématiques. Pour la première variable, il s’agit de différencier les projets d’investissement 

et les projets d’ingénierie, d’étude ou d’organisation d’évènements, dits immatériels. La 

seconde vise à différencier des projets ciblant un domaine spécifique (sport, restauration du 

patrimoine, rénovation énergétique…) dits thématiques et les projets transversaux, tels 

que les festivals, la valorisation des produits du terroir, le développement des transport 

doux… etc. L’objectif de ces deux variables est de montrer que les projets immatériels et 

multisectoriels seraient plus innovants et favoriseraient une dynamique sur le territoire avec 

une mise en réseau d’acteurs et la valorisation du capital social. Enfin la dernière variable 

s'intéresse à la diversité des projets dans les fiches actions. Celle-ci se nomme 

pourcentage de projet appartenant à la fiche action la plus utilisée. Cette variable 

permet de vérifier que les projets sélectionnés correspondent aux besoins du territoire 

identifié lors de la candidature, via les fiches actions. 

Pour résumer, l’ensemble de ces variables est repris dans le Tableau 2 suivant : 

Tableau 2 : Liste des indicateurs retenus  

Bloc Variables clés Indicateurs 

Facteurs Caractéristiques des 
territoires 

Typologie du module “diagnostic territorial” 

Gouvernance Statut de la structure porteuse du GAL  

Similitude de composition entre le comité de 
programmation et le conseil de développement 
de la structure porteuse  

Mobilisation des acteurs privés au sein du 
comité de programmation 

Effets Type de programme Nombre de secteurs 

% de FA ayant des bénéficiaires ciblés sur le 
nombre de FA totale  

% de FA dont les bénéficiaires ciblés sont 
majoritairement publics  
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Type de projets % de projets à porteur public 

% de projets matériels 

% projets sectoriels  

% projets appartenant à la FA la plus utilisée  

 

2.2.1.3. Construction de la grille des pratiques d’animation 

 

Enfin, après avoir étudié les facteurs et effets, nous nous sommes intéressés aux 

pratiques d’animations. Une première grille de lecture a permis de centraliser toutes les 

données recueillies concernant l’animation. Cette grille de lecture est composée de cinq 

variables clés correspondant à différentes phases d’accompagnement des projets par les 

animateurs. Ce dernier indicateur comprend à chaque fois à deux modalités (Oui/Non) 

associées à des mots clés spécifiques. 

La première variable était l’animation du territoire en amont de la candidature 

LEADER. L’étude de cette variable avait pour objectif de comprendre les pratiques 

d’animation mises en place pour réaliser le diagnostic de territoire reprenant les besoins des 

acteurs locaux. Trois indicateurs ont été utilisés pour construire cette variable. Le premier 

indicateur concerne l’implication des acteurs dans la réalisation de la candidature et a été 

décliné en trois modalités : 

❖ Implication de la population locale dans le diagnostic du territoire, avec des réunions 

publiques par exemple 

❖ Implication uniquement des élus et des acteurs du GAL 

❖ Peu d’implication des acteurs : le diagnostic a été réalisé par les animateurs de la 

structure porteuse ou par un bureau d’études extérieur avec une consultation minimale 

de la population 

Le second indicateur concerne les échanges entre les animateurs LEADER du GAL et les 

autres territoires. Il a été, quant à lui, divisé en quatre classes : 

❖ Échange au niveau national ou européen  

❖ Échange au niveau de la région Bourgogne-Franche-Comté 

❖ Échange entre les GAL de proximité  

❖ Pas d’échange. 

Enfin, le troisième indicateur concerne les outils d’animation mobilisés lors des rencontres 

entres les acteurs. Ces outils ont été séparés en quatre groupes :  

❖ Outils innovants (voyage collectif, bus tour...) 

❖ Outils d’animation participatifs dans des réunions permettant une réflexion collective 

(brainstorming, world café…) 

❖ Outils de communication (comptes rendus de réunion, plaquettes, site internet) 
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❖ Faible recours aux outils 

Les outils d’animation participatifs et de communication sont renommés “classiques” dans 

la suite de ce rapport. 

 La seconde variable étudiée concerne la phase d'émergence des projets. Il s’agit 

d’étudier comment les projets arrivent aux animateurs LEADER. Pour cela un seul indicateur 

est utilisé et nommé “les outils mobilisés”. En effet, pour informer les potentiels porteurs de 

projets du territoire de l’existence de fonds LEADER, l’animateur peut utiliser plusieurs outils 

à sa disposition, comme des appels à projets par exemple. Cette mobilisation est déclinée 

en trois groupes :   

❖ Faible mobilisation des outils avec quelques appels à projets réalisés ou une publication 

sur le site internet de la structure porteuse  

❖ Une communication de “bouche à oreilles” effectuée auprès d’un réseau d’acteurs. Par 

exemple, il s’agit des élus qui dirigent les porteurs de projets vers les animateurs ou des 

porteurs appartenant à ce réseau qui viennent directement à la structure. 

❖ Pas d’utilisation d’outils : les porteurs de projets viennent directement à la structure 

porteuse sans potentielles connaissances des fonds LEADER.  

La troisième variable étudiée concerne la phase de montage du projet. Il s’agit de 

l’utilisation d’une ingénierie administrative et financière utilisée par les animateurs LEADER 

pour réaliser le dossier des porteurs de projets. Un seul indicateur est utilisé ici et il est 

divisé en trois modalités : 

❖ L’animateur LEADER réalise systématiquement le dossier LEADER pour le porteur de 

projet. 

❖ L’animateur accompagne individuellement les porteurs dans le montage de leur dossier. 

❖ L’animateur n’effectue pas d'accompagnement et les porteurs doivent eux-mêmes 

réaliser leur dossier. 

La quatrième variable qui a été étudiée est la phase d’accompagnement à la mise 

en œuvre  du projet. Il s’agit de voir si les animateurs aident les porteurs à consolider leur 

projet. Par exemple, l’animateur les oriente vers d’autres fonds ou d’autres acteurs 

compétents. Un seul indicateur est utilisé ici et il est séparé en trois groupes : 

❖ Accompagnement réalisé par les animateurs pour tous les projets 

❖ Accompagnement uniquement pour certains projets 

❖ Pas d’accompagnement des porteurs de projets 

Enfin, la dernière variable se concentre sur la phase de suivi-évaluation. Cette 

phase possède un seul indicateur qui a pour objectif d’étudier comment les animateurs 

évaluent la pérennité des projets et accompagnent les porteurs de projet une fois la mise en 

œuvre  des projets terminée. L’indicateur est ici séparé en trois modalités :  

❖ L’animateur se pose la question de la pérennité du projet lors des contacts avec le 

porteur et reste en contact avec celui-ci une fois le financement effectué 

❖ L’animateur se pose la question de la pérennité du projet qui fait l’objet d’un critère dans 

la grille de sélection notamment lors du comité de programmation. Il n’a plus de contact 

avec le porteur de projet une fois le paiement effectué. 
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❖ La question de la pérennité n’est jamais étudiée 

Cependant, cette question de la pérennité a été difficilement abordable sur cette 

programmation car peu de projets sont financés ou terminés actuellement.  

Le Tableau 3 suivant reprend l’ensemble de ces variables et de leurs indicateurs. 

Tableau 3 : Liste des variables et de leurs indicateurs respectifs retenus sur les pratiques 

d’animation 

Phase d’accompagnement du projet  Indicateurs initiaux  

Animation du territoire Implication des acteurs 

Échange entre les animateurs et les autres 
territoires 

Outils mobilisés lors des rencontres entre 
acteurs 

Emergence de projet Outils mobilisés pour obtenir des projets  

Montage de projet Accompagnement lors du montage du dossier   

Accompagnement à la mise en œuvre   Pratique observée (O/N) 

Accompagnement à la consolidation de projets 
(financier ou mise en relation d’acteurs) 

Suivi-évaluation La pérennité des projets est-elle étudiée ? 

 

Une fois cette mise en commun effectuée, seules les variables discriminant les 

pratiques d’animation des 21 GAL ont été retenues. Ces variables sont au nombre de 

quatre. La première variable retenue est nommée “fonction principale de l’animation”. 

Celle-ci regroupe et analyse les pratiques d’animation citées plus haut lors des phases 

d’animation du territoire en amont de la candidature, lors de l’émergence et durant 

l’accompagnement et la mise en œuvre  des projets. Les classes de cette variable se 

nomment : 

❖ Montage des dossiers : Il s’agit des territoires n’effectuant de l’animation que pour 

l’instruction des dossiers.   

❖ Animation de réseau : Ces territoires réalisent de l’animation en amont de la 

candidature en définissant les objectifs avec une partie des acteurs du territoire. Ils 

effectuent un accompagnement pour le dossier LEADER en fonction des besoins des 

porteurs et réalisent aussi la fonction d’instruction. 

❖ Animation de réseau et d’émergence : Ces territoires, en plus de remplir les mêmes 

fonctions que la classe précédente, effectuent de l’animation au niveau de la phase 

d'émergence. En effet, ils peuvent réaliser quelques appels à projets mais comptent 

majoritairement sur le réseau du territoire pour obtenir des projets à financer.  
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❖ Animation du territoire : Il s’agit de territoires où la population est sollicitée lors de 

l’établissement de la candidature, en plus des acteurs mobilisés habituellement. 

La seconde variable conservée concerne les outils d’animation mobilisés globalement par 

les animateurs. Cette variable est décomposée en trois modalités : utilisation d’outils 

innovants, classiques et faible recours aux outils d’animation. La troisième variable 

maintenue est la sélection des projets. Celle-ci différencie les territoires réalisant une 

réelle sélection en comité de programmation, de ceux n’effectuant pas de sélection des 

projets. Ces territoires, qui utilisent une grille de sélection “fictive” dont les critères sont très 

généraux, ont soit identifié les projets en amont de la candidature soit financé l’ensemble 

des projets du territoire. Cette variable est partagée en trois groupes :  

❖ Pas de sélection des projets ou la grille de sélection obligatoire est basée sur des 

critères “fictifs” 

❖ Sélection des projets avec présentation des projets par les porteurs en comité de 

programmation 

❖ Sélection des projets sans présentation des projets par les porteurs en comité de 

programmation 

Enfin, la quatrième variable retenue concerne l’ancienneté de la structure dans le 

développement territorial. Pour cette variable, le nombre de programmation LEADER 

effectué, l’historique de la structure porteuse et le turn-over au sein de l’équipe d’animation 

sont étudiés. 

Ces quatre variables ont permis de créer une seconde grille spécifique aux pratiques 

d’animation. C’est grâce à cette grille que nous obtenons une typologie de l’animation. Cette 

typologie comprend quatre types correspondant à différentes visions du rôle de l’animation, 

et sera présentée dans la partie résultat. 

De plus, afin de développer notre compréhension des types obtenus, nous avons 

sélectionné parmi chacun d’eux un GAL “archétype”. Il s’agit du territoire correspondant 

majoritairement aux critères discriminants. Ces archétypes seront mobilisés pour vérifier nos 

hypothèses. 

Enfin, de manière à confronter la typologie obtenue avec la réalité du terrain, trois 

études de cas ont été menées. 

2.3. Etudes de cas  

Les entretiens téléphoniques avec les animateurs des GAL ont permis d’établir une 

typologie sur les pratiques d’animation. A chaque type est associé des territoires 

spécifiques. Afin de valider ces types, nous avons souhaité approfondir notre connaissance 

d’un territoire en se déplaçant sur une journée sur le site d’étude, par groupe de deux ou 

trois. Le choix des territoires retenus s’est fait selon leur disponibilité et si le territoire avait 

déjà été sollicité pour d’autres études menées auparavant par le CESAER. Notre encadrant 

Denis Lépicier ainsi que deux étudiants de ce projet, Lise Carriou et Stéphane Chevrier ont 

également participé le 24 janvier 2019 à un comité technique organisé par le Réseau Rural 

BFC à Lons-le-Saunier durant lequel ils ont pu présenter la démarche de recherche-action 

sur les impacts socio-économiques des programmes LEADER des territoires de BFC et 

particulièrement ce travail d’étude, en présence d’animateurs de GAL. Ainsi, les trois 
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territoires retenus ont été : le GAL Arbois, Poligny, Salins-les-Bains, Cœur  de Jura, le GAL 

Nevers Sud Nivernais et le GAL Doubs Central. 

Ces études de cas ont pour finalité d’approfondir l’animation lors de la genèse et 

l’accompagnement des projets LEADER en étudiant un projet plus en profondeur. Ce travail 

a également pour objectif d’obtenir une meilleure connaissance de l’effet de LEADER sur le 

territoire. Pour mener à bien ce travail, des entretiens à partir d’un guide semi-directif 

(Annexe 2) ont été réalisés au cours d’une journée au sein des structures porteuses avec 

quatre personnes : un animateur LEADER, le directeur ou président de la structure 

porteuse, un élu du comité de programmation et un porteur de projet. Ces journées ont été 

planifiées par les animateurs et ce sont ces derniers qui ont choisi le porteur de projet. Les 

entretiens ont fait l’objet d’un document de synthèse écrit pour chaque territoire (Annexe 3, 4 

et 5). 

2.4. Atelier restitution du 8 mars  

 

Un atelier participatif de restitution et mise en débat des résultats a été organisé 

dans les locaux d’AgroSup Dijon. Cette réunion s’est tenue le 8 mars 2019 en présence 

d’animateurs de GAL volontaires, des membres du Conseil Régional, d’un représentant de 

la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF), d’un 

chercheur sur l’ingénierie territoriale et des professeurs-chercheurs d’AgroSup Dijon. Cet 

atelier avait pour finalité dans un premier temps de présenter et d’échanger sur les résultats 

du travail réalisés jusqu’à ce jour, notamment sur la typologie des pratiques d’animation et 

les effets possibles sur les projets LEADER. Son second objectif était de discuter avec les 

participants de deux thématiques, l’une portant sur l’animation, au centre de notre sujet et 

l’autre portant sur la place de la Région afin d’avoir une vision plus large de l’animation 

LEADER. Le déroulé de cet atelier participatif est détaillé dans l’Annexe 6. Cet atelier a 

également été l’opportunité de mettre en œuvre  les connaissances acquises sur l’animation 

d’un atelier au cours de cette dernière année en dominante “AGIR sur les territoires” à 

AgroSup Dijon.  

3. Résultats 

3.1. Description de la typologie 

A la suite de l’analyse des pratiques d’animation obtenues par les données 

documentaires et les entretiens téléphoniques, nous avons pu faire ressortir quatre profils 

d’animation. Les effets de ces pratiques sur les types de programmes et les types de projets 

ont également été étudiés, dans un second temps. Ces profils d’animation ont été construits 

à partir des indicateurs retenus concernant les pratiques d’animation (Tableau 3 de la 

méthodologie). De plus, les profils d’animation ont des dénominations claires et 

compréhensibles de façon à ne pas émettre de jugement. Ces profils sont :  

❖ Les “instructeurs de dossiers” : au sein de ces GAL, les animateurs font 

principalement de l’aide au montage des dossiers des porteurs de projets. Ils ont un 

faible recours aux outils d'animation et la sélection des projets en Comité de 

Programmation (CP) est fictive (sélection faite au préalable par l’animateur, uniquement 
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sur le critère de légalité). L’ancienneté du GAL dans les programmes LEADER est faible 

(première ou deuxième programmation LEADER) ou bien l’équipe d'animation a peu 

d’expérience sur LEADER ou encore le turn over est trop important pour permettre la 

capitalisation de l’expérience. Enfin, il s’agit souvent d’animateurs qui redirigent ou 

identifient des projets en amont de la candidature. 

❖ Les “catalyseurs de projet” : ces GAL peuvent être comparés à un catalyseur au sens 

chimique du terme. Ainsi, ils permettent d’accélérer ou de démarrer le processus de 

création de projets grâce à l’animation et au financement de LEADER. L’animation y est 

effectuée avec des outils classiques, est concentrée sur la phase de candidature et 

permet de faire aboutir des projets préexistants (catalyse). La sélection des projets, 

quant à elle, est fictive de la même manière que dans les GAL qualifiés “d’instructeurs 

de dossiers”. La dimension de “projet de territoire” est pilotée par les élus qui utilisent 

LEADER comme un outil de financement et éventuellement de cohérence des 

différentes politiques de territoire.  

❖ Les “animateurs de réseau” : l’animation du GAL se fait à partir de réseaux d’acteurs 

préexistants et avec des outils classiques. Les élus y ont un rôle de “rabatteurs” en 

redirigeant les porteurs de projets vers les animateurs LEADER. Il y a tout de même une 

implication des acteurs privés tels que les professionnels ou associatifs. Il y a une réelle 

sélection des projets en CP, pas ou peu de turn over et il y a capitalisation des 

expériences des programmes précédents. 

❖ Les “innovateurs” : l’animation au sein de ces GAL est effectuée à partir d’outils 

innovants avec dans certains cas la présence d’animateurs au profil “d’expert LEADER”. 

Ces outils innovants peuvent être utilisés à différentes étapes du programme : pour 

certains, seulement au cours de la mise en place de la candidature (minibus tour), et 

pour d’autres pendant la programmation (voyages d’étude). La sélection y est réelle 

avec une présentation du projet en comité de pré-programmation par le porteur. 

La liste des GAL et de leurs profils ainsi qu’une carte de leur répartition 

géographique sont présentées dans le Tableau 4 et la Figure 9 : 

 

Tableau 4 : Nom et description des profils  

Nom GAL Description 

Instructeurs 

de dossiers 

GAL de l'Auxois-Morvan 

GAL Mâconnais Sud 

Bourgogne 

GAL Châtillonnais 

GAL CUCM 

Montage des dossiers, faible recours aux outils 

d'animation, sélection des projets fictive, 

ancienneté faible ou l’équipe d'animation avec peu 

d’expérience. 

Catalyseurs 

de projets 

GAL Beaunois 

GAL de la communauté de 

Communes Champagnole - 

Nozeroy 

GAL Arbois, Poligny, Salin, 

Cœur  de Jura 

GAL Seine et Tille 

GAL Puisaye Forterre 

GAL Chalonnais 

Animation avec outils classiques pour faire aboutir 

projets préexistants, sélection des projets fictive,  

“projet de territoire” piloté par les élus avec 

LEADER comme outils de financement. 
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Animateurs 

de réseau 

GAL Avallonnais 

GAL Vesoul Val de Saône 

GAL Vosges Comtoises 

GAL Bresse Bourguignonne 

GAL 7 Rivières 

GAL Haut-Jura 

GAL Nevers Sud Nivernais 

Animation de réseau avec des outils classiques, 

réelle sélection des projets, pas ou peu de turn-

over et capitalisation des expériences 

précédentes. 

Innovateurs 

GAL Morvan 

GAL Bourgogne Nivernaise 

GAL Doubs Central 

GAL Lédonien 

Animation avec des outils innovants à différentes 

étapes du programme, sélection réelle avec 

présentation du porteur. 

 

 
Figure 9 : Répartition des différents profils d’animation en Bourgogne-Franche-Comté 

 

Comme expliqué dans la partie méthodologique, nous avons cherché à déterminer 

les facteurs d’animation qui pouvaient influencer les types de programmes et les types de 

projets. Ainsi, les deux variables étudiées sont : caractéristiques des territoires (obtenues du 

diagnostic territorial et gouvernance des GAL. En revanche, la gouvernance est ressortie 

comme un facteur influençant notamment sur les profils déterminés précédemment. En effet, 

il semblerait qu’une majorité des structures porteuses des GAL aux profils “d'instructeurs” et 

de “catalyseurs” soient plutôt des communautés de communes ou une communauté urbaine 

alors que pour les GAL aux profils “d’animateurs de réseau” et “innovateurs” seraient 

associés aux PETR et PNR.  

Quentin Le loarer
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Par la suite, nous avons cherché à voir les effets que pouvaient avoir un profil sur 

les types de programmes et sur les types de projets. Des effets potentiels sur le type de 

programme sont ressortis. Il semblerait que les GAL au profil de “catalyseur” de projet ont 

des fiches actions ciblées vers certains bénéficiaires plutôt publics, au contraire des GAL au 

profil innovant qui ont des fiches actions moins ciblées. En ce qui concerne les effets sur les 

types de projets, les GAL au profil “d’instructeur de dossier” ont des projets plutôt 

concentrés sur une seule fiche action, contrairement des GAL au profil “d’innovateur” qui ont 

des projets plus diffus dans toutes les fiches actions. Enfin, nous pouvons voir que les GAL 

avec un profil de “catalyseur” ont fait sortir des projets surtout publics, matériels et sectoriels 

et que les GAL au profil “innovateur” ont au contraire des projets immatériels et 

multisectoriels. Le Tableau 5 présente ces données de manière détaillée. 

Tableau 5 : Tableau présentant les effets des profils sur les types de programme et les types 

de projets (en rouge les effets significatifs) 

 Type de programme Type de projet 

Profils 

Pourcentage 

de FA ayant 

des 

bénéficiaires 

ciblés sur le 

nombre de 

FA totale 

Pourcentage 

de FA dont 

les 

bénéficiaires 

ciblés sont 

majoritairem

ent publics 

Pourcentage 

de projets à 

porteurs 

publics 

Pourcentage 

de projets 

matériels 

Pourcentage 

de projets 

sectoriels 

Pourcentage de 

projets 

appartenant à la 

FA la plus 

utilisée 

Moyenne sur 

les 23 GAL 
37 33 70 44 50 45 

Instructeurs 

de dossier 
32 32 69 38 39 63 

Catalyseurs 
de projets 

43 36 77 56 60 48 

Animateurs de 
réseau 

35 32 69 50 58 41 

Innovateurs 29 29 63 20 27 35 

 

Enfin, à chaque profil d’animation, nous avons déterminé le GAL qui correspond le 

plus au profil type et que nous appellerons archétype. Voici la liste des quatre GAL qui 

correspondent aux quatre profils :  

❖ “Instructeur de dossiers” : GAL du Pays Mâconnais Sud Bourgogne : 

❖ “Catalyseur” : GAL de la Communauté de Communes Champagnole - Nozeroy (Pays 

Haute Vallée de l’Ain) 

❖ “Animateur de réseau” : GAL du Pays 7 rivières 

❖ “Innovateur” : GAL Bourgogne Nivernaise 

Un brève description de chacun de ces archétypes est présentée en Annexe 7. 
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3.2. Etudes de cas 

Les trois études de cas réalisées ont permis de vérifier la typologie à partir d’un 

exemple concret et de mieux comprendre le fonctionnement de LEADER au sein du 

territoire en approfondissant un projet. Les territoires sélectionnés sont la communauté de 

communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur  de Jura pour le profil “catalyseur de projets”, le 

PETR Val de Loire Nivernais pour le profil “animateur de réseau” et le Doubs Central pour le 

profil “innovateur”. 

La communauté de communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur  de Jura a été identifiée 

appartenant au profil “catalyseur de projets”. Plusieurs arguments énoncés durant les 

différentes interviews nous ont permis de confirmer la majorité des caractéristiques de ce 

profil. Concernant les effets sur le type de projet, nous pouvons seulement confirmer deux 

caractéristiques sur trois, c’est-à-dire le développement de projets publics et sectoriels. 

Dans l’ensemble, nous tirons satisfaction des caractéristiques de ce profil et validons ce 

dernier.  

Le PETR Val de Loire Nivernais nous a également accueillis afin que nous 

rencontrions les personnes en lien avec le GAL Nevers Sud Nivernais. Au cours des 

entretiens, le GAL a confirmé qu’il appartient bien au profil des “animateurs de réseau”, 

même si l’animatrice se reconnaissait dans tous les profils. De plus, les effets sur le type de 

projets n’en ciblent pas des spécifiquement publics ou privés, sectoriels ou multisectoriels.  

Enfin, concernant le PETR du Doubs Central, la rencontre avec différents types 

d’acteurs a permis de confirmer son appartenance au profil “innovateurs”. En effet, des 

pratiques d’animation innovantes ont bien été mises en œuvre  (bus tour), le rôle du comité 

de programmation est réel lors de la sélection des projets et les acteurs sont impliqués dans 

la sélection des projets et les débats. Cependant, aucun effet concernant les effets n’a pu 

être retenu. 

En définitive, notre typologie a pu être confortée avec ces études de cas. De plus, au 

regard des trois territoires étudiés et des différents entretiens, nous avons pu obtenir 

différents points de vues et élargir notre vision de LEADER au-delà de l’animation, 

proprement dite. En effet, nous avons pu mettre en évidence des caractéristiques 

concernant la plus-value qu’apporte LEADER au territoire. Les comptes rendus complets de 

ces études de cas sont présentés en Annexes 3, 4 et 5.  

3.3. Atelier participatif 

L’atelier participatif s’est déroulé le 8 mars 2019, de 14h à 17h, à Agrosup Dijon et a 

réuni 18 personnes, ainsi que les étudiants de la dominante AGIR, soit 26 personnes. Cette 

assemblée était composée d’animateurs de GAL, de personnels du Conseil Régional 

(Directions Aménagement du Territoire et Numérique, Agriculture et Europe), de la DRAAF 

Bourgogne-Franche-Comté (Service Régional d'Économie Agricole) et de professeurs 

d’Agrosup Dijon (liste détaillée dans le compte rendu en Annexe 8 et diaporama de 

présentation en Annexe 9). Pour cet atelier, plusieurs objectifs ont été fixés : 

❖ Communiquer les résultats du travail réalisé par les étudiants d’Agrosup Dijon sur les 

pratique d’animation LEADER au sein des 21 GAL de la Région Bourgogne-Franche-

Comté. 
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❖ Générer des échanges sur les pratiques d’animation mises en œuvre  et leurs effets sur 

le développement du territoire. 

❖ Débattre sur 2 thématiques : l’animation et la place du Conseil Régional 

➢ “Quelles doivent être selon vous les bonnes pratiques d’animation pour 

l’animation LEADER et des territoires en général ? “ 

➢ “Les orientations thématiques régionales et les stratégies de développement 

local ascendantes (telles que LEADER) sont-elles compatibles ?” 

De plus, divers points saillants sont ressortis à l’issue de cet atelier :  

❖ Malgré le fait que LEADER soit caractérisé par une certaine lourdeur administrative et 

des contraintes (délais, procédure, justifications, contrôles éventuels), ce programme 

reste un dispositif prépondérant dans le financement des projets de territoire. Sans son 

concours, bon nombre de ces projets ne verraient pas le jour. En cela, il peut être 

considéré comme appui indispensable au monde rural. 

❖ Selon les animateurs des GAL, l’instruction et la gestion des dossiers et des projets 

représente la majeure partie de leur activité, au détriment de l’animation. Cette situation 

peut générer un sentiment de frustration et une positionnement assez critique sur le 

dispositif LEADER, en particulier sur la dernière programmation. 

❖ Afin que les animateurs puissent rester focalisés sur leur rôle d’animation plutôt que de 

gestion, il a été proposé que soit créés des pôles de compétences territoriales afin de 

transformer LEADER en cellule d’accompagnement de montage stratégique plutôt que 

d’appui de proximité (gestion). 

4. Discussion 

4.1. Validation des hypothèses 

Pour valider nos hypothèses d’ingénierie territoriale, les résultats de la typologie ainsi 

que des exemples provenant des archétypes et des études de cas ont été utilisés. Chaque 

hypothèse est ainsi détaillée ci-dessous. 

 

❖ Hypothèse 1 : ingénierie de gestion 

 

Cette première hypothèse est caractérisée principalement par l’application de la 

politique LEADER en appliquant des procédures administratives et réglementaires et par 

une faible animation. On est dans une gouvernance plutôt de type top-down. Cela 

correspond davantage au profil “instructeur de dossiers”. Par exemple, le GAL 

Mâconnais Sud Bourgogne, archétype de ce profil, attribue 0 ETP à l’animation et 0,5 ETP 

à la gestion. La personne en charge de LEADER dans ce GAL indique effectuer 

principalement de l’instruction de dossier et propose aux porteurs de projets de rédiger les 

dossiers à leur place. De plus, sur ce territoire, l’absence d’animation s’explique par le fait 

les projets étaient identifiés en amont de la candidature LEADER 

L’hypothèse d’un réseau de type bonding dans ce profil semble confirmé au regard 

de ce qui ressort de la lecture des documents et des entretiens avec les chargés de mission 
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Leader des territoires correspondants, mais le temps imparti n’a pas permis d’explorer de 

façon très fines les réseaux d’acteurs. 

Concernant les effets de cette hypothèse sur les projets, celle-ci pourrait conduire à 

des projets sectoriels portés par des acteurs publics. Sur ce point, deux profils semblent 

correspondre, le profil “catalyseur de projets” avec des fiches actions orientées vers des 

bénéficiaires publics et le profil “instructeur de dossiers”. En effet, les projets du GAL de la 

communauté de communes Champagnole-Nozeroy, archétype du profil “catalyseur de 

projets”, sont à 75% entrepris par des porteurs de nature publique. De même, pour le GAL 

Mâconnais Sud Bourgogne où la majorité des projets sont de nature publique (60%) avec 

deux thématiques ciblées, l’économie et le tourisme.  

La dernière caractéristique de cette hypothèse est que les projets ont un effet de 

court terme sur le territoire car ils ne relèveraient pas de l’intérêt général mais de l’intérêt 

particulier d’un porteur. Cependant, la pérennité des projets n’a pas été étudiée comme 

énoncé au début du rapport, aussi nous ne pouvons donc pas apporter de réponse sur ce 

point.  

Au final, à cette hypothèse d’“ingénierie de gestion”, nous pourrions rapprocher 

les profils “instructeur de dossiers” et “catalyseur de projets”. Cependant, notons que 

toutes les caractéristiques de cette hypothèse ne sont pas identifiables dans les deux profils.  

 

❖ Hypothèse 2 : ingénierie participative 

 

Avec ce type d’ingénierie territoriale, nous supposons que la contribution des acteurs 

au plus près du territoire a permis de faire émerger de nouveaux projets. La gouvernance 

est donc bottom-up et ces caractéristiques correspondent plutôt aux profils “animateur de 

réseau” et “innovateur”. Par exemple, pour les GAL 7 rivières, archétype de l’“animateur 

de réseau” et le GAL Bourgogne Nivernaise, archétype “innovateur”, les projets émergent 

principalement grâce à un réseau d’élus locaux, impliqués sur le territoire, qui rencontrent 

des potentiels porteurs de projets et les redirigent vers la structure porteuse. De plus, le GAL 

Bourgogne Nivernaise a eu également eu recours à des outils innovants lors de la phase 

d’élaboration de la candidature LEADER : mise en place de réunions publiques, tour en 

minibus pour visualiser le périmètre du GAL et pour réfléchir ensemble à la construction de 

la candidature.  

Pour cette ingénierie participative, l’hypothèse d’un réseau de type bridging a été 

faite. Or, nous n’avons pas étudié à proprement parlé le capital social comme énoncé 

précédemment. Cependant, quelques caractéristiques relevées peuvent argumenter ce type 

de réseau. En effet, au sein du GAL Bourgogne Nivernaise, de nombreux échanges 

s’effectuent avec le GAL Morvan et Nevers Sud Nivernaise. De même, le GAL 7 rivières 

échange et élabore la grille de sélection des projets avec les deux autres GAL de Haute-

Saône, soit Vesoul Val de Saône et Vosges Comtoises.  

De plus, dans cette hypothèse, l’“ingénierie participative” visait à capitaliser les 

connaissances à travers la communication et la diffusion de l’information par et pour les 

acteurs et à coordonner les acteurs via une cohésion sociale. Le profil “animateur de 

réseau” correspond à cette caractéristique car on observe une capitalisation des 

expériences des programmes précédents par les animateurs. En effet, le GAL 7 rivières a 

10 programmes de développement territorial et 4 programmations LEADER. Il a ainsi une 
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grande expérience dans le développement territorial et le dispositif LEADER et capitalise 

ainsi ses expériences dans son animation. 

Enfin, cette ingénierie territoriale conduirait à des projets structurants sur le territoire 

et portés en partie par des acteurs privés. Sur ce point nous retrouvons le profil 

“innovateur” qui inclut des fiches actions peu ciblées avec le GAL Bourgogne Nivernaise, 

qui attribue pour moitié des projets à des porteurs de nature privé.  

Ainsi, à cette hypothèse d’“ingénierie participative”, nous pourrions rapprocher 

les profils “animateur de réseau” et “innovateur”. Cependant, là aussi toutes les 

caractéristiques de cette hypothèse ne sont pas identifiables dans les deux profils.  

 

❖ Hypothèse 3 : ingénierie fédératrice 

 

Ce type d’ingénierie territoriale se situe à l’intersection entre ce que nous appelons 

“ingénierie de gestion” et “ingénierie participative”. Les initiatives de gouvernance seraient 

donc top-down avec une appropriation par les acteurs du territoire (gouvernance top-

down/bottom up). L’étude de cas au sein de la communauté de communes Arbois, 

Poligny, Salins, Cœur  de Jura (profil “catalyseur de projets”) met en évidence cette 

double gouvernance. En effet, le dispositif LEADER est focalisé autour de trois projets 

structurants portés par la communauté de communes Cœur  de Jura, donc une 

gouvernance top-down, mais autour desquels gravite de nombreux petits projets privés.  

Dans ce type, l’animation consisterait à faire émerger des projets par la 

communication, la formation et la mise en relation des acteurs pour le développement 

territorial de type linking. Le profil “animateur de réseau” pourrait donc s’y rapprocher. 

Enfin, avec cette hypothèse les projets contribueraient à l’évolution des territoires et auraient 

un effet sur le moyen terme.  

Ainsi, à cette hypothèse d’“ingénierie fédératrice”, nous pourrions rapprocher, 

avec de grande précautions, les profils “catalyseur de projets” et “animateur de réseau”. 

A travers la confrontation de nos hypothèses initiales avec la typologie établie, il 

apparaît difficile d’établir un lien direct entre une hypothèse et un profil. Cependant, nous 

pourrions rapprocher le type “ingénierie de gestion” avec le profil ”instructeur de dossiers” et 

le type “d’ingénierie participative” au profil “d’innovateur”. Le profil “catalyseur de projet” 

pourrait se rapprocher à la fois des caractéristiques de l’“ingénierie de gestion” et de 

l'ingénierie fédératrice”. Le profil “animateur de réseau”, quant à lui, pourrait coïncider avec 

l’”ingénierie fédératrice” et “l’ingénierie participative”. 

Enfin, les recherches bibliographiques effectuée en amont, nous ont permis d’établir 

nos hypothèses de travail. Si nous reprenons celles-ci, nous voyons que Dany Lapostolle 

avait définit deux conceptions de l’ingénierie territoriale, or la conception mécanique, qui 

repose sur la gestion routinière de la procédure standardisée, coïnciderait avec le profil 

“instructeur de dossiers”. On peut également rattacher au concept mécanique, le profil 

“catalyseur de projets” par le fait que l’animation est très peu présente et que la gestion de 

la procédure administrative reste l'activité principale. De plus, à ces profils, nous pouvons 

associer le métier d’agent administratif défini par les travaux de l’IngeTerr comme la mise 

en œuvre  des politiques publiques dans le respect du cadre normatif.  

A l’opposé du concept mécanique, Dany Lapostolle met également en évidence la 

conception organique basée sur les besoins du territoire et rassemblant de nombreux 
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acteurs travaillant ensemble pour gagner en autonomie. Le profil “animateur de réseau” et 

“innovateur” s’insèrent globalement dans cette conception dite organique. D’après les 

travaux de l’IngeTerr, le métier de spécialiste animateur, avec son activité qui repose 

essentiellement sur la coordination, s’associe fortement aux animateurs du profil “animateur 

de réseau”. Le métier d’animateur acteur, avec son activité tournée vers le développement 

des zones rurales et dont les compétences sont la polyvalence, la transversalité, la 

dynamique et l’autonomie, se rapproche aux animateurs du profil “innovateur”.  

Enfin, les territoires travaillant sur des thématiques spécifiques mettent en évidence 

le métier de spécialiste/expert avec un animateur qui possède des connaissances 

techniques dans le domaine précis. Par exemple le GAL Seine et Tille travaille sur la 

thématique transition énergétique et les animateurs doivent ainsi être experts de cette 

thématique.  

En définitive, les résultats de notre typologie permettent d’appuyer la littérature 

énoncée en amont de ce travail et d’illustrer ces concepts à partir d’exemples.  

4.2. Analyse de la typologie par la méthode AFOM 

La construction d’une typologie a permis la caractérisation des pratiques d’animation, 

mais elle peut également permettre l’analyse des profils en prenant en compte leurs effets 

potentiels sur le territoire. Cette analyse est réalisée sous la forme d’une analyse AFOM 

(Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces) qui tient compte des atouts et des risques pour 

le territoire et du respect, ou non, des principes de LEADER. En effet, bien que les GAL 

reprennent les éléments de la philosophie de LEADER dans leur candidature, l’analyse des 

pratiques d’animation révèle un certain nombre d’entorses à ses concepts (les 7 principes 

vus en Figure 1). Le respect, le non-respect et les points de vigilance en lien avec les 

principes sont répertoriés dans le Tableau 6. Certains principes ne sont pas liés aux types 

créés mais dépendent directement des pratiques mises en œuvre  au sein du GAL, il s’agit 

donc de se poser la question individuellement et d’être vigilant à les respecter. 

L’atout du profil “instructeur de dossier” est l’efficacité dans la gestion des 

procédures malgré les moyens réduits dont les animateurs et gestionnaires disposent pour 

faire face aux contraintes exogènes qui s’imposent à eux. La faiblesse de ce type peut se 

résumer au non-respect des principes de LEADER. Le premier principe n’est respecté que 

dans la candidature car en l’absence d’une animation permettant de faire correspondre les 

projets proposés à la stratégie du territoire, nous avons vu que les projets étaient mal 

répartis entre les différentes fiches actions. Cela permet de souligner une fonction 

secondaire de l’animation qui est de s’assurer du respect de la stratégie locale de 

développement adoptée par le GAL et reposant sur le diagnostic de territoire. De même, le 

caractère ascendant, d’approche intégrée, d’innovation, de mise en réseau et de 

coopération ne peuvent être assurés en l’absence d’une animation du programme local. 

Les opportunités pour les territoires appartenant à ce type se trouvent donc dans la 

mise en place de moyen et de compétences pour l’animation qui permettrait de fédérer les 

acteurs pour la défense de la stratégie locale, de faire émerger des projets sur des 

thématiques plus diverses et finalement de contribuer plus activement au développement du 

territoire en respectant l’orientation décidée par ses acteurs. La menace, au contraire, est la 

banalisation de ce programme par la transgression de ses principes. C’est à dire la fin 
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définitive de “l’esprit LEADER” et donc de son intérêt en tant que programme de 

développement local “alternatif” aux autres dispositifs d’aide au développement. 

Tableau 6 : Analyse des quatre profils en fonction des principes de LEADER 

Principe Instructeur 

de 

dossiers 

Catalyseur 

de projets 

Animateur 

de réseau 

Innovateur 

1.  Une stratégie locale de développement au 

niveau d’un territoire 

X !  O O 

2.  Une démarche ascendante ou  « bottom 

up » ou le projet se construit autour d’une 

idée de terrain 

! X O O 

3.  Un partenariat public-privé pour la 

décision des projets à financer. Ce 

partenariat est visible avec les GAL dans 

lesquels les acteurs privés sont présents à 

plus de 50%  

! ! ! ! 

4.  Une approche intégrée et multisectorielle X ! O O 

5.  Un soutien à l’innovation avec la création 

d’un nouveau produit, d’un processus, d’une 

organisation ou bien encore d’un nouveau 

marché. L’innovation peut également être un 

transfert de connaissance venant d’autres 

territoires 

X ! ! O 

6.  Une mise en réseau  entre acteurs pour 

favoriser une réflexion commune 

! ! O O 

7.  Une coopération avec d’autres territoires 

dans un principe de diffusion d’informations 

! ! ! ! 

X : non-respect du principe ; O : respect du principe ; ! : point de vigilance, dépend du GAL 

et non du type concerné 

 

Les “catalyseurs de projets” possèdent deux forces correspondant aux deux 

fonctions de LEADER pour ce type : la fonction de catalyse et la fonction de financement 

pour la structure porteuse. L’animation permet de lancer les projets préexistants sur le 

territoire, l’animation permet de déclencher la mise en œuvre  de projets qui n’étaient pas 

aboutis ou pas formalisés. Les “catalyseurs de projets” répondent à une ligne directrice 

concernant le développement du territoire, c’est une force car cela permet une cohérence 

dans l’action et est souvent en lien avec une volonté politique forte. Ce pilotage du 

programme par les élus de la structure porteuse peut se traduire par la mise en place de 

projets structurants avec un impact important et durable sur le territoire. En revanche, ce 

phénomène correspond à une vision “top-down” du développement. Il s’agit de la faiblesse 
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de ce profil d’animation, qui connaît une faible implication des acteurs privés se traduisant 

par un faible nombre de projets privés. L’influence de la structure porteuse peut devenir si 

grande qu’elle en vienne à transformer le GAL en un simple outil financier au service des 

projets d’élus. Les principes de LEADER ne sont alors plus respectés : projets en majorité 

matériels, sectoriels et publics, pré-ciblage des projets en amont de la programmation.  

L’utilisation de LEADER comme une “enveloppe” au service des projets de la 

structure n’est pas forcément incompatible avec un développement du territoire. Ce profil 

peut permettre la mise en place de projets structurants, qui n’auraient pas pu être créés 

sans le financement par le programme LEADER. Il faut alors veiller à assurer la fonction 

d’animation sur le territoire par un autre biais et à ne pas oublier les autres projets, qui 

peuvent être exclus dès la candidature car trop innovants ou portés par des privés ou 

encore trop “petits”. Il faut alors que ce programme soit complémentaire avec les autres 

programmes du territoire et que son “esprit” infuse plus largement la façon dont fonctionne la 

structure porteuse. A l’opposé, la menace principale est la simple transgression des 

principes de LEADER, sans leur remplacement par ailleurs. Cela se traduit par 

l’appropriation du pouvoir décisionnel par quelques élus qui dirigent la stratégie locale de 

développement sans prendre obligatoirement en compte les opinions des acteurs “de 

terrain”.  

Le type “animateur de réseau” possède deux forces principales : les liens très 

puissants entre les acteurs du territoire aussi bien privés que publics et la capacité à 

capitaliser l’expérience passée. La structuration du réseau d’acteurs repose sur des 

relations de type bonding et linking. Les territoires ont plusieurs années d’expérience 

derrière eux et ils ont réussi à capitaliser leur expérience avec des réseaux sociaux 

structurés et des animateurs travaillant plusieurs années sur le territoire. La principale 

faiblesse de ces territoires est le manque d’innovation, notamment dans les outils 

d’animation qui sont mobilisés. 

Ce type reposant sur des réseaux forts et respectant largement les principes de 

LEADER, il s’agit d’une bonne base pour poursuivre ses efforts. Les opportunités sont alors 

d’accentuer les efforts sur les domaines de la coopération, des outils utilisés pour l’animation 

et de l’insertion de nouveaux acteurs du territoire au sein du réseau du GAL. En effet, si 

l’animation ne permet pas l’ouverture vers l’extérieur et la prise de recul sur les pratiques, la 

menace pour ce type est de faire de l’entre soi et de ne pas prendre en compte les nouvelles 

données. 

Le type des “innovateurs” est le plus proche des principes de LEADER. Cela 

débouche sur des projets “de qualité” qui sont plus souvent multithématiques et d’étude 

(immatériel). On a un pourcentage de porteurs privés plus important et les projets portent 

sur une plus grande diversité de fiches action.  

L’opportunité de ce type est principalement la diffusion de leurs outils et des 

méthodes mises en place aux autres GAL de BFC afin que tous puissent profiter de leurs 

expériences positives. La menace pour ces GAL est l’absence de capitalisation de 

l’expérience. Il faut que les animateurs et plus largement les GAL parviennent à transmettre 

leurs connaissances et leurs savoir-faire aux animateurs suivants voire à limiter le turn-over. 
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4.3. Limites rencontrées 

Cette étude apporte des éléments nouveaux de compréhension de l’impact de 

LEADER sur le développement territorial. Cependant, certaines limites sont à prendre en 

considération. 

4.3.1. Limites liées au contexte de l’étude 

En premier lieu, l’impact du contexte politique et la temporalité dans laquelle s’inscrit 

notre étude ne sont pas à négliger. Nombre de GAL se sont interrogés sur la finalité de notre 

étude au regard du principal partenaire du projet, le Conseil Régional de Bourgogne-

Franche-Comté. Cette tentative de typologie des modalités d’ingénierie territoriale a pu être 

perçue par certains GAL comme une évaluation de leurs pratiques pour le compte de la 

Région. Il est donc possible que certaines réponses n’aient pas été complètement sincères, 

les interlocuteurs ayant pu chercher à dire ce qu’ils pensaient que le Conseil Régional 

souhaitait entendre. 

Cette étude réalisée en milieu de programmation LEADER se confronte également à 

aux retards d’instruction et de paiements qui n’ont pas permis une appréciation quantitative 

et financière complète des projets. Les informations à disposition ne comportaient pas de 

montant de dépenses prévisionnelles ou conventionnées. Plus largement, les difficultés 

d’accès à ces données posent la question de l’absence d’un outil centralisant ces 

informations et permettant d’éviter la sollicitation à répétition des GAL. Si le logiciel OSIRIS 

permet la centralisation des projets instruits peu d’informations centralisées existent pour les 

dossiers non encore totalement formalisés. 

D’un point de vue méthodologique, cette étude distingue deux phases dans la 

programmation LEADER. Une phase initiale d’élaboration de la candidature porteuse du 

projet / stratégie de territoire puis une deuxième phase d’émergence et d’accompagnement 

des projets.  

Si notre étude se concentre sur ce deuxième volet, les informations manquent quant 

aux pratiques d’animations permettant l’identification des besoins des acteurs et des 

populations du territoire. En effet les candidatures GAL à disposition évoquent 

superficiellement ces modalités pourtant constitutives de l’essence même de la démarche 

LEADER. Par ailleurs, les entretiens ont été réalisé avec des animateurs dont le recrutement 

est généralement postérieur à cette période, ne permettant pas d’approfondir les pratiques 

d’animation territoriale de ce premier volet.   

Par ailleurs, cette étude s’est focalisée initialement spécifiquement sur LEADER, 

l'élargissement de son périmètre à l’animation territoriale dans son ensemble a été tardive. 

Les structures porteuses disposent généralement d’animateurs aux thématiques assignées 

(tourisme, énergie…) et un animateur spécifiquement LEADER. Une étude approfondie des 

interrelations professionnelles et des dynamiques d’échanges entre animateurs 

“thématiques” et LEADER aurait été profitable : LEADER n’étant qu’un outil parmi d’autres 

au service du développement territorial. 
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4.3.2. Limites liées aux indicateurs retenus 

Sur la constitution de la typologie, certaines précisions sont à apporter sur la 

constitution des indicateurs :   

 

❖ Indicateur de mobilisation des acteurs privés au sein du comité de 

programmation 

Les occupations professionnelles des membres du comité de programmation ne sont pas 

inscrites dans les dossiers de candidatures. Ainsi, il est possible qu’une personne 

appartenant au collège privé ait des fonctions d’élus par ailleurs, ce qui pourrait renforcer la 

part de personnes publiques dans le comité. Un autre biais relève de la définition même de 

la “personne publique”. Une appartenance simple à une structure publique ou parapublique 

(Chambre d’Agriculture par exemple) a été retenue. Pour limiter les divergences dans 

l’appréciation de ce critère, un traitement par deux personnes a été retenu.  

 

❖ Indicateur portant sur le caractère sectoriel ou transversal des programmes 

Cette étude montre que peu de GAL ont un programme sectoriel : Loue-Lison, Bresse-

Bourguignonne, Seine et Tille et Mâconnais Sud Bourgogne. Cependant, il est apparu qu’il 

est malaisé de classer les programmes selon ce critère, qui reste assez subjectif. Par 

exemple, un programme axé sur l’accueil des populations est-il sectoriel ou transversal 

(avec des volets tourisme et construction) ? 

 

❖ Indicateur portant sur les similitudes de composition entre le comité de 

programmation et le conseil de développement de la structure porteuse 

La comparaison a été réalisé à partir des informations des candidatures GAL. Elle ne prend 

donc pas en compte les évolutions possibles dans la composition de ces structures. 

 

❖ Limites portant sur l’élaboration des typologies 

L’élaboration des typologies a été réalisée à partir de l’analyse et la synthèse des différents 

indicateurs, afin d’objectiver au maximum les différences et similitudes entre GAL. Pour 

confirmer ces résultats, il pourrait être intéressant de réaliser une étude statistique (type 

Analyse en Composante Principale) afin d’écarter tout biais dans l’affiliation des GAL à telle 

ou telle typologie. 

4.4. Enseignements 

La réalisation de ce projet C a permis aux étudiants de la dominante AGIR sur les 

territoires de tirer un certain nombre d’enseignements. Initialement, la grande majorité 

d’entre nous ne connaissait pratiquement pas le dispositif LEADER et ses implications 

territoriales. Suite au travail réalisé, nous avons acquis de très solides connaissances et 

disposons d’un certain recul vis-à-vis du dispositif, en ce qui concerne la région BFC 

notamment. De plus, nous avons pu mettre à l’épreuve nos capacités relationnelles à la fois 

pour mener des entretiens, qu’ils soient téléphoniques ou de visu, et pour animer une 

réunion constituée de professionnels et experts. L’ensemble du projet a été véritablement 

constructif puisqu’il nous a permis d’appliquer certaines théories de l’animation sur le terrain, 

qui plus est avec des spécialistes du domaine. En outre, ce projet nous a permis de 
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renforcer nos capacités de coordination et d’organisation entre les étudiants de la 

dominante, qualités indispensables pour mener un travail collectif de ce type. Une 

dynamique très productive s’est installée, avec une répartition des tâches efficace, en 

fonction des affinités et des compétences spécifiques de chacun (qualités relationnelles, 

capacité de synthèse, sens de l’organisation, etc.) 

Ce projet a également été le moyen de mettre en application les connaissances 

acquises au cours du semestre, comme le rôle et l’implication des acteurs dans la 

gouvernance du développement territorial ou encore l’utilisation du diagnostic territorial. 

Enfin, l’atelier participatif du 8 mars a été l’occasion de confronter nos résultats aux 

différents avis exprimés et d’adopter une posture professionnelle. 

Conclusion 

Le rôle d’interface des animateurs des GAL entre le Conseil Régional et les porteurs 

de projets, afin d’accompagner et faciliter les démarches de demande de financement 

notamment, est essentiel à la dynamique des territoires et à la mise en œuvre  du dispositif 

LEADER.  

En dépit de la lourdeur administrative reprochée de manière unanime, les visites au 

sein de trois GAL ont révélé que LEADER apporte une réelle plus-value aux territoires par 

les sommes conséquentes injectées, et en permettant à des projets territoriaux de naître. De 

plus, ce dispositif incite les porteurs de projets à aller plus loin dans leurs idées et à 

proposer des projets plus ambitieux pour le territoire. En ce sens, le dispositif constitue un 

véritable catalyseur de projets de territoire. 

Concernant le rôle du Conseil Régional en tant qu’autorité de gestion, un réel 

investissement de leur part dans la dynamique LEADER est apparu. Bien que les débuts de 

la programmation LEADER (2014-2020) aient été difficiles, les agents en charge du 

programme cherchent des solutions et des pistes d’améliorations. Au cours de l’atelier du 8 

mars 2019, ils ont précisé que le travail réalisé dans le cadre de ce projet C servirait à 

préparer la prochaine programmation (post 2020). L’objectif du Conseil Régional est 

d’améliorer la mécanique liée au programme, et d’intégrer le point de vue des GAL. A plus 

court terme, ce document servira d’appui à un cabinet d’étude dans le cadre du rapport 

annuel de mise en œuvre  du programme LEADER. Enfin, le Conseil Régional s’appuiera 

sur ces études pour déterminer la pertinence de la mise en place de mesures 

alternatives/complémentaires à LEADER de manière à “construire le LEADER de demain” 

(agents du Conseil Régional BFC). Le document apportera alors des pistes de réflexion sur 

la future politique régionale. Il y a donc un enjeu collectif par rapport à la déclinaison 

française du programme LEADER (apparemment plus complexe et contraignante que dans 

les autres pays), qui cherche à répondre à la fois aux enjeux européens, nationaux et aux 

formes d’expressions territoriales. 
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Annexe 1 : Guide d’entretien téléphonique avec les animateurs des GAL  

 

Présentation des étudiants : 

Dans le cadre de l’analyse des impacts des programmes LEADER sur le territoire 

Bourgogne-Franche-Comté, le centre de recherche CESAER d’Agrosup Dijon et le Conseil 

Régional mènent un programme de recherche pluriannuel qui se décomposent en deux 

grandes phases. La première phase avait pour objectif de mener un travail d’observations et 

d’analyses sur l’effet des programmes LEADER 2007-2013 sur les formes de coopération 

entre acteurs, avec une entrée par le capital social, en se basant sur 3 territoires LEADER. 

Cette phase a fait l’objet du rapport de projet C de la dominante AGIR 2017-2018 et du 

mémoire de fin d’étude de Gabrielle Ostyn en 2018.  

La seconde phase a pour but de fournir une aide à la décision publique en 

construisant une évaluation régionale des programmes LEADER 2015-2020. Dans le cadre 

de ce projet C 2018-2019, les étudiants d’Agrosup Dijon doivent fournir un cadre d’analyse 

des pratiques d’animation, de l’émergence à la pérennisation des projets dans les 

programmes LEADER 2014-2020 en Bourgogne-Franche-Comté. 

1. Ressources humaines pour l’animation  

Pouvez-vous vous présenter ainsi que les autres acteurs de l’animation du GAL ? 

● Nom, prénom 

● Fonction dans la structure porteuse 

● Date de recrutement dans la structure  

● Formation et expérience professionnelle (dans le développement local ?) 

Qui fait l’animation ? 

● Nombre d’ETP dédiés à LEADER / répartition gestion et animation 

● Pour quelle structure ? (structure porteuse ou GAL) 

● Contrat (CDD ou CDI) ? (+ nombre de CDD ?) 

● Renouvellement / tournus des animateurs 

Quelles sont les démarches stratégiques pilotées par le territoire et par le GAL ? 

● Par le territoire (accueil, transition, habitat, SCoT…) 

● Par le GAL dans le cadre du programme LEADER  
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2. Outils d’animation  

Quelles sont les ressources que les animateurs mobilisent ?  

● Réseau Rural Régional, Réseau Rural National (fréquente le site, participe à des 

journées d’échange ?) 

● Revues spécialisées, des webinaires (autoformation sur thématiques de l’information 

en ligne), suivi de formations spécifiques  

Quelle est l’implication des autres acteurs ? 

● Existe-t-il une volonté d’impliquer la population locale ? Si oui, par quels moyens 

(réunions publiques, ateliers ouverts au public, information…)  

● Quelle est l’implication des élus, des acteurs économiques dans l’animation du GAL? 

Comment l’animateur fait pour intégrer les élus et autres acteurs économiques dans 

le GAL ? 

● Mobilisez-vous des partenaires extérieurs (consulaires, autres PETR, EPCI…) ?  

Quels outils d’animation utilisez-vous ? Parmi les méthodes suivantes, lesquelles 

connaissez-vous ? Les avez-vous déjà utilisées ?  

● Outils mobilisation : world café, double tour, brainstorming  

● Outils créatifs : scénario catastrophique, utopiste, carte mentale 

● Outils décisionnels : gommettes, matrice de décision 

3. Emergence et accompagnement des projets pour leur réalisation (rôle de 

l’animateur) 

Comment les porteurs de projets vous contactent-ils pour un premier contact ? 

(mails, téléphone)  

Fréquences / modes des rencontres de l’animateur pour aider à monter le projet 

(téléphone, face à face) 

Modalités d’émergence des projets (candidature spontanée, AAP, AMI, porte à 

porte…) 

Aidez-vous au montage du dossier LEADER des porteurs de projets / à l’optimisation 

du plan de financement ? 

4. Sélection des projets  

Comment les projets sont-ils sélectionnés ? Uniquement à l’aide d’une grille de 

sélection à partir de la candidature ou bien les porteurs viennent présenter leur projet en 

Comité de programmation ? 

Quels sont les critères pour les sélectionner ? Savez-vous si ces critères sont 

différents suivant les GAL ? Qui réalise la grille de sélection (l’animateur a-t-il un poids dans 

la réalisation de cette grille ?). 

Depuis le début de la programmation, combien de projets ont été déposés et 

combien ont été retenus ?  

Quels sont les organismes qui candidatent majoritairement (associations, 

entreprises, collectivités…) ? Y a-t-il des projets émanant d’organisation spécifique qui sont 

retenus prioritairement ? 

5. Accompagnement et suivi des projets  

Un suivi est-il réalisé par l’animateur auprès des porteurs de projets ? Par qui ? 

Quels moyens ? 

Comment réalisez-vous le suivi de vos projets (en terme d’implication) ? 

● Visite sur place 

● Orientation (lors d’une rencontre, recadrage du projet si nécessaire) 
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● Tutorat par un membre du CP (ou un expert du territoire) 

● Accompagnement du contenu du projet (phasage, partenariat, périmètre du projet, 

budget…) 

Est-ce qu’il y a un planning prévisionnel ? Si oui, est-il bien suivi ? 

En moyenne, quelles sont les fréquences de contact entre l’animateur et le porteur de projet. 

6. Pérennité des projets 

Est-ce que vous vous interrogez sur la pérennité du projet au terme de la programmation 

LEADER ?  

Existe-t-il des critères spécifiques dans la grille concernant la pérennisation ? 

Les porteurs de projets se sont-ils posés la question de la pérennité des financements post-

LEADER? (Par exemple comment sera financé l’entretien de bornes de recharge pour 

véhicules électriques à la fin du programme LEADER). 

A la fin d’un projet, restez-vous en contact avec le porteur pour assurer une pérennité de 

celui-ci ?  

7. Appréciation globale du travail d’animateur 

Quelle est votre semaine type ? (routine / imprévus…) 

Quelle est la part de gestion / d’animation dans votre temps de travail dédié à LEADER ? 

Quelle est votre marge d’autonomie/liberté dans votre travail ? (objectifs à atteindre en un 

temps donné ?) 

Avez-vous des freins dans votre travail ? (matériel suffisant, pressions extérieures : parler 

des politiques, porteurs de projet...)  

Comment qualifiez-vous votre type d’animation ? (innovante, classique et si innovant pour 

vous qu’est-ce qu’une animation innovante?) 

Pouvez-vous noter sur une échelle de 0 (compétence jamais effectuée) à 5 (compétence 

récurrente) les compétences suivantes :  

 

Conduite de projet Impulsion Note : 

Accompagnement Note : 

Médiation Mise en relation des acteurs Note : 

Animation Note : 

Connaissance Expertise dans un domaine Note : 

Communication Note : 

Management Coordination de moyens financiers Note : 

Opérationnalisation des politiques Note : 

Administration Gestion et suivi des dossiers Note : 
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Annexe 2 : Trame d’entretien des visites de terrain pour les études de cas 

 

❖ Chargé de mission (animateur) 

Présentation de l’animateur  

- Présentation de votre profil (cursus initial, parcours professionnel, ancienneté ou non dans 

le GAL, expérience ou non dans l’animation du territoire) dans l’objectif de déterminer les 

éléments à l’origine du type d’animation. 

Historique de la candidature 

- Pouvez-vous revenir un peu sur la candidature, son histoire ? Type d’outils d’animation mis 

en place pour monter la candidature ?  

Organisation 

- Comment les acteurs privés sont-ils mobilisés au sein du comité de programmation : 

viennent-ils en réunion ? à quelle fréquence ? à quelle étape ? 

- Comment préparez-vous les réunions du comité de programmation ? Comment 

encouragez-vous tous les membres du comité de programmation à s’exprimer ? 

Type d’animation 

- Pour un animateur ayant de l’expérience dans l’animation : que pensez-vous de 

l’organisation par la région Bourgogne qui a souhaité définir un axe précis pour la 

programmation LEADER 2014-2020 (accueil des populations, transition énergétique et 

filières courtes) ? Etait-ce facilitant ? 

- Êtes-vous en lien avec d’autres GAL? (Co-construction / Coopération / échanges 

d’expérience au sein de la région / d’autres régions par exemple) 

Type de projets 

- Quel est le coût moyen d’un projet de faible envergure et structurant ?  

- Quelle est la part des porteurs de projet public ou privé par rapport aux projets globaux ? 

quels sont les types de porteur de projet appartenant au secteur public et privé ?  

- Présentation des étapes d’une vie d’un projet LEADER (voir dessous avec l’exemple) 

- S’agit-il plutôt de projets de faible envergure ou des projets structurants ? (consomme 

beaucoup de l’enveloppe, plutôt avec une dimension collective. Ex : mise en place d’un pôle 

touristique)  

Perspectives 

- Avez-vous observé des différences entre l’actuelle programmation LEADER, dont le 

Conseil Régional est responsable, et l’ancienne qui était gérée par les services de l’Etat ? 

- Présentation de la typologie pour confronter notre travail à la réalité : lui demander où lui 

pense se trouver. 

 

❖ Directeur 

Présentation du directeur 

- Pouvez-vous vous présenter ? De quel point de vue parlez-vous ? (origine, formation, 

expérience professionnelle…) 

Historique du territoire 

-Pouvez-vous nous faire un petit historique du développement sur le territoire ? (expérience 

du territoire dans le développement). 
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- Pourquoi êtes-vous engagé dans la démarche LEADER (pour le développement ou bien 

l’aspect financier) ? LEADER a-t-il un caractère innovant ? Quelle plus-value apporte 

LEADER sur le territoire ?  

Articulation entre le GAL et le pays 

- Comment articulez-vous le programme LEADER avec les autres dynamiques de 

développement ? Cherchez-vous à ce que les missions soient cohérentes / 

complémentaires ?  

- Quelle est la structuration de l’équipe pour l’animation territoriale / LEADER ? (Combien 

d’ETP sont dédiés à l’animation pour LEADER, pour le Pays, Com-com ?) 

- Les animateurs sont-ils spécialement dédiés à LEADER ou bien sont-ils les mêmes que la 

structure porteuse ? 

- Candidature LEADER : comment la candidature a été réalisée ? Comment les fiches 

actions ont été réalisées ? Il y a-t-il des bénéficiaires ciblés ?  

Projets 

Pousser un peu sur type de projets “structurants” sur le territoire, qu’est-ce qu’ils donnent ? 

Avoir une petite vision de ce qui est pour eux des projets structurants. 

Bilan 

-Quelles sont les principales contraintes que vous rencontrez aujourd’hui pour faire vivre le 

développement local sur votre territoire ? 

- Quels bénéfices tirez-vous du programme LEADER ? (en terme d’expérience, de 

capitalisation de réseau… pour le territoire et pour lui-même) 

- Avez-vous observé des différences entre l’actuelle programmation de LEADER, dont le 

Conseil Régional est responsable, et l’ancienne qui était gérée par les services de l’Etat ? 

Perspective 

- Selon vous, quel est l’avenir de LEADER (en particulier au vu de la réforme de la PAC) ? 

 

❖ Élu (du comité de programmation) 

Présentation de l’élu 

- Pouvez-vous vous présenter ? Statut (Maire, Président de Com-com) ? quel est votre rôle 

dans la structure porteuse ? Êtes-vous originaire du territoire ou depuis combien de temps 

vivez-vous ici ? 

Candidature LEADER 

- Avez-vous fait une candidature LEADER ? Si oui, pourquoi ? Pourquoi candidater à 

LEADER plutôt qu’un autre outil ? 

- Avez-vous participé au montage de la candidature ? 

Organisation 

- Quel est votre rôle dans le réseau LEADER ? Votre lien avec les porteurs de projet et 

l’animateur ?  

- Comment sont choisis les membres du comité de programmation ? Les membres du CP 

sont-ils les mêmes que les membres du conseil de développement de la structure porteuse  

-Quelle est l’importance du CP au sein du GAL ? Tous les membres ont-ils la même 

importance, notamment entre le collège privé et le public ? 

- Liste des membres du comité de programmation : parmi toutes ces personnes, pourriez-

vous identifier les personnes qui sont régulièrement présentent en CP et qui jouent un rôle 

important ? Comment faut-il encourager tous les membres à s’exprimer ? 

- Avez-vous déjà été porteur de projet ?  
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Perspectives 

- Selon vous, quelle plus-value a apporté LEADER sur le territoire ? 

- Selon-vous, quel est l’avenir du programme LEADER dans le cadre des négociations sur la 

PAC 2020 ? 

 

❖ Porteur de projet 

Présentation du porteur de projet  

- Pouvez-vous vous présenter ? (origine, cursus, parcours professionnel…)  

- Est-ce la première fois que vous présentez un projet dans le cadre d’un financement public 

/ LEADER ? 

Présentation du projet 

- Présentation du projet : Titre, Origine du projet, description. A quelle fiche action 

correspond-il ? Est-ce un projet plutôt sectoriel ? Plutôt individuel ou collectif ? Quels en sont 

les bénéficiaires ? Quelle est la part de financement accordé par LEADER ? Avez-vous 

d’autres financements ? (montant et  pourcentage de LEADER et de public). Quels sont les 

effets attendus sur le territoire ?  

Historique du projet 

- Historique du projet (frise avec des dates) 

 -les étapes du projet (schéma étape d’une vie du projet) : présentation du projet en 

pré-programmation ou programmation ? 

 -montage du projet 

 -les acteurs impliqués (schéma du réseau d’acteurs) 

Situation actuelle 

-évaluation du projet une fois le projet fini ? objectifs ont été atteints ?  

- Êtes-vous en lien avec d’autres projets ? Co-construction / échanges d’expérience au sein 

de la région / d’autres régions ? 

Bilan/Perspectives 

- Si c’était à refaire, le referiez-vous ? Qu’est-ce qui vous a manqué dans le montage et le 

suivi du projet (information, conseil, clarté sur l'administratif) ?  

-Quels sont les difficultés rencontrées ?  

-Quels sont les facteurs facilitants ? 

 

❖ Questions spécifiques selon la typologie 

Profil “Catalyseur” 

→ Effectuez-vous un pré-ciblage des projets? Oui car déjà mis dans la candidature? 

Pourquoi avez-vous axé la candidature plutôt sur des projets structurants (plus-value 

apportée) ?  

→ Vous avez changé de structure porteuse de PETR à structure Comcom. Cela a-t-il des 

effets sur l’animation? Sur les projets (il y en a-t-il plus?)  

Quel lien entretenez-vous avec le GAL et la structure porteuse? 

→ Avez-vous réussi à mobiliser l’expérience obtenue dans les anciennes programmations et 

les autres contrats territoire?  
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→ LEADER est-il considéré comme une enveloppe financière pour monter des projets ? Il y 

a-t-il une réelle ambition LEADER innovation derrière ? 

 

Profil “Animateur de réseau” 

→ Il y a-t-il de la coopération entre les GAL BFC et au national? 

→ Quel réseau est mobilisé ? Comment on fait pour le garder actif ? 

 

Profil “Innovateur” 

→ Identification du GAL dans la typologie des “innovateurs”. Demander les outils et préciser 

leurs modalités (pourquoi ils ont été mis en place, fréquence…)  

→ Avez-vous effectué de l’animation antérieurement dans votre cursus? Sur un autre 

territoire ou en BFC.   
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Annexe 3 : Etude de cas Communauté de Communes Arbois, Poligny, Salins, 

Cœur de Jura 

 

Communauté de communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur  de Jura   

Objectif de l’étude de cas 

Cette étude de cas sur la communauté de communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur de Jura 

permet d’illustrer concrètement les profils identifiés dans notre typologie. Ce territoire a été 

identifié comme appartenant à la typologie “catalyseurs de projets” dont nous expliciterons 

les caractéristiques dans la partie suivante. Cette étude permettra également d’avoir une 

vision plus globale de LEADER sur le territoire. 

 

Chiffres clés du Groupe d’Action Local (GAL) 

Nombre de communes : 66 communes 

Nombre d’habitants : 22 541 habitants 

Densité moyenne : 37 hab/km² 

 

Méthode 
A partir des entretiens réalisés avec la coordinatrice LEADER, le directeur de la structure 

porteuse, le président du comité de programmation et un porteur de projet, nous souhaitons 

compléter nos informations obtenues à partir de la candidature et de l’entretien téléphonique 

sur le contexte du territoire, l’animation mise en œuvre par LEADER mais également au sein 

de la structure porteuse. Nous cherchons également à approfondir la genèse et 

l’accompagnement d’un projet LEADER au sein du territoire. 
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I. Le territoire dans sa globalité

Le territoire étudié est celui de la 

communauté de communes Arbois, Poligny, 

Salins, Cœur du Jura. Elle se situe sur les 

premiers contreforts du Jura et est organisé 

autour de trois petits pôles urbains, Poligny, 

Arbois et Salins-les-Bains, chacun 

caractérisé par des atouts spécifiques et 

complémentaires. Il s’agit d’un territoire bien 

desservi par le réseau routier et autoroutier 

garantissant une bonne accessibilité. 

D’un point de vue économique, la zone de 

Poligny est caractérisée par ces activités 

agroalimentaires, essentiellement autour de 

la filière comté, de métallurgie et de 

recherche et développement avec l’INRA, 

l’Ecole Nationale d’Industrie Laitière et 

Biotechnologies (ENILBIO). La zone 

d’Arbois est quant à elle davantage tournée 

vers le secteur agricole avec la viticulture et 

marquée par l’héritage laissé par Pasteur 

qui y a vécu. Enfin la zone de Salins-les-

Bains était historiquement un bassin de 

production de faïence, d’exploitation du sel 

et de thermalisme. L’arrêt de la faïence l’a 

progressivement conduit vers la santé et le 

bien-être avec l’exploitation de l’eau salée 

pour les cures et commence à développer 

des produits cosmétiques et 

dermatologiques ; ainsi que le tourisme. 

Concernant la démographie du territoire, il 

s’agit de communes rurales où la population 

décroit globalement, est vieillissante et à 

faibles revenus. De plus, les communes 

rencontrent des difficultés à maintenir et à 

attirer les jeunes actifs. Il existe de 

nombreux logements vacants, mais ils sont 

trop petits et / ou très dégradés ce qui ne 

facilite pas l’accueil de nouvelles familles. 

Enfin, selon la candidature LEADER, ce 

territoire se caractérise par des enjeux 

sociaux importants dans la mesure où il est 

observé un creusement des inégalités 

sociales et une inadéquation entre la 

formation des habitants et les besoins des 

entreprises. 

Le développement du territoire se 

structure à partir du début des années 90, 

puis la constitution du Pays du Revermont 

transformé en PETR en 2014 fédérant 3 

communautés de communes qui ont 

fusionné en 2017. C’est cette communauté 

de communes qui est la structure porteuse 

du programme LEADER.   

La stratégie de ce territoire, définit dans la 

charte de l’ex PETR, comporte quatre 

orientations, établies en 2002 et actualisées 

en 2014 : 

● Améliorer les conditions de la vie locale 

et la qualité de la vie quotidienne ; 

● Renforcer l’économie locale et 

accompagner les dynamiques ; 

● Conforter la qualité du cadre de vie en 

optimisant la gestion des ressources, 

dans un souci d’aménager et de 

développer durablement le territoire ; 

● Organiser le territoire et favoriser son 

ouverture et son rayonnement. 

LEADER vient appuyer cette stratégie 

depuis trois programmations : la première, 

LEADER+ (2000-2006), avait pour finalité 

de valoriser le potentiel culturel et 

patrimonial du territoire, ainsi que sa mise 

en tourisme ; la seconde (2007-2013) visait 

à consolider la valorisation du patrimoine en 

élargissement la stratégie de 

développement à la valorisation des 

ressources locales, l’agriculture, le paysage 

et les savoir-faire locaux; enfin, la 

programmation actuelle (2014-2020) est 

davantage centrée sur le développement 

économique. La candidature de cette 

dernière programmation a été déposée en 

mars 2015, retenue en juillet 2015 puis 

retravaillée  en 2016  et 2017 dans la 

perspective de la signature de la convention 

en octobre 2017. 
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II. Les outils d’ingénierie territoriale mobilisés 
 

Selon notre typologie, l’ingénierie 

territoriale de ce territoire aurait un profil de 

type catalyseur de projets. 

L’équipe d’ingénierie LEADER est 

composé de 2 ETP : 1 chargée de mission, 

1 coordinatrice et 1 gestionnaire LEADER 

parmi une équipe de 8 chargés de mission 

thématique au sein de la communauté de 

communes. 

Ce profil se caractérise par une 

animation effectuée par les animateurs 

LEADER à l’aide d’outils classiques 

d’animation (réunions) et d’accompagne-

ment des porteurs de projets (accompagne-

ment plutôt individuel, technique, 

administratif et financier). Il n’existe pas de 

réelle sélection des projets, car les projets 

potentiels, dont certains ont été identifiés 

lors de la candidature, sont préparés en 

amont et si nécessaire orientés vers 

d’autres dispositifs. Au final, le dispositif 

LEADER est généralement utilisé par les 

élus comme outil de financement 

permettant le passage à l’acte et 

l’amélioration de la qualité et l’ampleur du 

projet avec le souci de mise en cohérence 

des différentes politiques, mais également 

d’expérimenter de nouvelles formes d’action 

et de démarches de développement. 

Ce territoire correspond bien à ce 

profil. En effet, lors des entretiens réalisés, 

nous avons eu la confirmation de l’utilisation 

d’outils d’animation jugés “classiques” par la 

coordinatrice LEADER rencontrée. Des 

vidéos de présentation du projet en deux 

minutes sont cependant demandées aux 

porteurs de projets afin de simplifier la 

présentation des projets en comité de 

programmation. 

Concernant la sélection des projets, 

celle-ci est effectivement peu présente, 

même si la grille de sélection existe 

formellement. Dans les faits, celle-ci sert 

davantage à accompagner l’orientation et le 

montage des projets en amont. Les petits 

projets privés sont “découragés” en amont 

par la structure au vu de la procédure à 

suivre et du temps pour obtenir le 

financement.  Par ailleurs, il apparaît que 

les fiches d’actions sont encore 

actuellement modifiables dans l’objectif de 

les adapter aux besoins du territoire. Les 

porteurs de projets semblent bénéficier d’un 

accompagnement technique et financier 

solide. En effet, le porteur de projet 

rencontré (Habitat intergénérationnel public) 

a indiqué “que les animatrices l’avaient 

orienté sur d’autres fonds de financement, 

en plus de LEADER”, pour optimiser le plan 

de financement du projet. Le comité de pré-

programmation est utilisé ici pour émettre 

un avis sur les projets et proposer des 

améliorations si besoin. L’obligation de 

justifier le recours à une grille de sélection 

est jugée formelle car “il s’agit de critères 

généralistes peu discriminants” pour 

permettre de s’adapter à la diversité des 

projets. Car en effet, si elle était construite 

comme le souhaiterait la commission 

européenne, cela reviendrait “à supprimer le 

véritable rôle du comité qui serait alors 

réduit à une chambre d’enregistrement” et 

“elle ne permettrait pas de faire confiance à 

l’ingénierie collective du territoire” 

(coordinatrice LEADER). Dans la réalité, le 

président du comité de programmation 

reconnaît le rôle crucial de l’ingénierie dans 

la qualité des projets soutenus par 

LEADER. 

Pour appuyer l’idée du rôle 

catalyseur (initiateur, accélérateur) de 

LEADER, nous avons vu lors des entretiens 

que les projets dits structurants du territoire 

portant sur le développement économique 

des trois zones sont envisagés en amont de 

la candidature (Thermes de Salins, Grande 

Saline et Musée du Sel à Salins, Maison du 

Comté à Poligny, Pôle Pasteur à Arbois). 

Ces projets auraient vraisemblablement été 

réalisés sans LEADER “mais moins vite et 
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moins bien, voire complètement 

différemment”. A noter toutefois que ces 

projets (1 des 9 fiches actions) étaient 

affichés comme des moteurs de la stratégie 

mais n’étaient pas exclusifs et avaient 

vocation à susciter une dynamique 

favorable à l’émergence d’autres projets 

dans des domaines variés, non identifiés 

mais parfois pressentis, ce qui s’est 

confirmé. De plus, le porteur de projet 

rencontré a indiqué que c’était lui qui était 

venu à la communauté de communes pour 

obtenir des informations sur les 

financements et que le projet n’aurait pas 

été réalisé si LEADER et d’autres 

subventions avaient pu être mobilisées. 

Enfin les entretiens ont confirmé le 

rôle important des financements LEADER 

(même si l’enveloppe peut apparaître 

relativement faible par rapport au budget 

d’intervention de la communauté de 

communes) et de la mise en cohérence des 

différentes politiques (locale, régionale, 

nationales) qu’il permet. 

III. Effets possibles du type d’ingénierie sur les projets retenus 
 

Notre étude à partir des 23 GAL a permis d’identifier des effets possibles du profil 

d’ingénierie sur le type de projets soutenu. Ainsi, le travail a mis en évidence que ce type 

d’ingénierie « catalyseur » au sein d’une communauté de communes fortement engagée dans 

le développement économique, conduit majoritairement à des projets publics, matériels et 

sectoriels.  

Sur ce territoire, nous voyons que le GAL Arbois Poligny Salins Cœur  de du  Jura a 

porté son choix principalement vers des projets structurants. Les projets structurants sont 

définis comme “des projets qui ont un effet sur le long terme”, c’est-à-dire pérennes dans le 

temps. Ainsi, quatre importants projets structurants, appelés “pépites”, basés sur le 

développement économique, touristique,  culturel et scientifique pour 3 d’entre eux et 

économique et touristique en lien avec la santé pour le quatrième donc sectoriel,  sont au 

Cœur  de cette programmation LEADER : la Maison du Comté à Poligny, le pôle Pasteur à 

Arbois et les Thermes et la Grande Saline / Musée du Sel à Salins-les-Bains. La Maison du 

Comté à Poligny est destiné à expliquer aux visiteurs la production du Comté et à mettre en 

avant les savoir-faire locaux, tout en mettant l’accent sur les liens avec le territoire, ses 

paysages. Le financement LEADER permet sur ce projet, la mise en place d’une scénographie. 

Le financement LEADER pour le projet Pasteur, consiste à mener une étude pour donner une 

nouvelle dimension au pôle Pasteur existant, pour permettre d’étendre encore davantage sa 

dimension culturelle, touristique et scientifique en renforçant les passerelles méconnues avec 

les filières économiques locales à savoir la viticulture, l’œnotourisme, la microbiologie. Enfin, les 

salines de Salins-les-Bains, basées sur une source d’eau salée, sont inscrites au patrimoine 

mondial de l’UNESCO depuis 2009 et sont mises en valeur par le Musée du sel. Le 

financement LEADER est intervenu pour réaliser de la communication, de même que pour le 

projet des thermes, équipement destiné à la santé et au bien- être. Sur ces quatre projets 

structurants, l’aide LEADER a porté sur de la réalisation d’études ou de la communication (donc 

plutôt immatériel) pour 3 d’entre eux (l’investissement ayant bénéficié de d’autres sources de 

financement), et un sur des dépenses d’investissement. A côté de ces projets structurants, une 

cinquantaine d’autres projets sont financés via des aides à l’investissement (tel que l’habitat 

intergénérationnel) ou au fonctionnement, mais aussi par de l’expérimentation dans le domaine 

de la gestion des emplois et des compétences ou valoriser les bâtiments vacants pour héberger 

des entreprises dans un cadre collectif, ou encore, développer un service d’autostop. Enfin en 
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termes d’animation, au-delà  2 ETP sur l’animation et la gestion LEADER, cette programmation 

finance deux autres postes, externe à la structure porteuse : un poste au sein d’un office du 

commerce (structure d’animation commerciale à l’échelle du territoire) et un poste à l’office de 

tourisme. Le poste à l’office de commerce consiste accompagner les acteurs économiques, 

faire de la mise en réseau et accompagner / susciter l’émergence de projets collectifs associant 

acteurs privés et publics. Le poste touristique, quant à lui, est financé sur 2 ou 3 ans avec un 

budget de 150 000€ pour de l’animation (structuration et mise en réseau des acteurs) et de la 

promotion. 

Si nous nous intéressons à l’ensemble des projets, nous voyons qu’une majorité d’entre 

eux sont publics. En effet, cette programmation met en avant la thématique économique, sans 

pour autant être exclusive, thématique qui relève des compétences de la région et des 

communautés de communes d’où les nombreux projets à l’initiative de la Communauté de 

Communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur  du Jura. De plus, les projets requérant une 

subvention LEADER doivent obligatoirement bénéficier d'un cofinancement public (Etat, 

Région, Conseil départemental, collectivité territoriale...) ce qui est difficile à obtenir pour les 

porteurs de projet privés, tout particulièrement pour les projets économiques pour lequel seule 

la région, avec un appui possible de la communauté de communes, peut intervenir en 

cofinancement, mais avec souvent des formes incompatibles (avances remboursables) avec le 

programme LEADER (qui exclut les projets qui bénéficient d’avances remboursables). 

IV. Exemple d’un projet  

A) Origine du projet et contexte territorial 
Le projet étudié est porté par la 

commune de La Châtelaine et consiste à 

créer un habitat intergénérationnel à partir 

de la réhabilitation de l’ancienne école en 

deux logements T2 d’environ 46,5m² 

économes en énergie (conformes aux 

normes Bâtiment Basse Consommation 

(BBC), dont un adapté aux personnes à 

mobilité réduite. Le logement du rez-de-

chaussée est destiné à des personnes âgés 

sur lesquelles les locataires de l’étage 

s’engageront à veiller en contrepartie d’un 

niveau de loyer adapté au service rendu. 

A travers ce projet, les membres du 

conseil municipal souhaitent maintenir le 

plus longtemps possible leur population au 

sein de la commune, en répondant 

notamment aux besoins des anciens qui 

souhaitent rester dans leur lieu de vie. Ainsi, 

à travers ce logement, la commune 

souhaite leur proposer une offre de 

logement intermédiaire entre le domicile et 

l'Établissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

sécurisant et confortable. L’objectif in fine 

est de renforcer le lien social et la 

bienveillance entre générations.  

Le projet s’inscrit dans la fiche action 

LEADER “Renforcer l’accès aux services 

pour les habitants tout au long de leur 

parcours de vie” et dans la sous-action 

“Innover dans les services et leur 

organisation”. Les autres financements 

mobilisés pour le projet sont la Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux 

(DETR) à hauteur de 52 500€, la 

communauté de communes Cœur  du Jura 

pour 11 000€, le département du Jura pour 

7 000€ et l’Agence de l’Eau pour 6 500€. 

Nous avons identifié que le type 

“ingénierie catalyseur” conduisait à des 

projets plutôt publics, sectoriels à partir de 

quelques informations que nous avons 

obtenues sur les projets. Ce projet de 
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rénovation du bâtiment de l’ancienne école 

est un projet matériel que l’on peut qualifier 

de sectoriel. Toutefois en s’adressant à des 

bénéficiaires ciblés tels que les personnes 

âgées et des locataires acceptant de veiller 

sur ces derniers, il porte une forte 

dimension sociale. Enfin, il est porté par la 

commune de La Châtelaine, collectivité 

territoriale donc de statut public. 

 

 
B) Histoire du projet  

Frise chronologique sur les étapes du projet de l’habitat intergénérationnel 

C) Bilan du projet
Le porteur de projet a rencontré des 

facteurs facilitants et des difficultés dans le 

montage de ce projet. Concernant les 

facteurs facilitants, le porteur de projet 

indique que les animatrices LEADER l’ont 

fortement aidé. En effet, il a souligné 

l’excellent partenariat mené entre ces 

coordinatrices, Mme Corinne Lacroix et 

Mme Céline Drouault Sirin, en insistant sur 

leur capacité d’écoute, et d’expertise pour le 

montage administratif et financier du projet. 

En effet, un tel projet nécessite un co-

financement et le financement LEADER 

intervient en dernier dans le processus de 

demande d’aide et doit donc être en 

cohérence avec les autres fonds obtenus 

auparavant. Pour respecter cette consigne 

Mme Lacroix a dû établir un plan de 

financement détaillé toutes les dépenses du 

projet afin d’optimiser la mobilisation des 

autres sources de financements publics 

possibles pour un tel projet. 

Les difficultés rencontrées renvoient en 

premier lieu à la satisfaction des exigences 

réglementaires imposées par LEADER et 

des délais d’instruction des dossiers. En 

effet, le porteur de projet a insisté sur cette 

démarche comme étant “une procédure 

lourde et décourageante sans un bonus 

dernière”. Le porteur de projet a énoncé 

“qu’aujourd’hui, on n’a pas les moyens et on 

est obligé de se lancer dans des procédures 

dures” pour justifier son engagement dans 

la démarche LEADER. Il indique enfin, que 

“le temps passé pour le montage du dossier 

n’est pas à la hauteur de la subvention 

accordée”. 
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V. Quelles plus-values apporte LEADER au territoire ? 
 

Différentes visions sur la plus-value 

qu’apporte LEADER au territoire ont été 

recueillies lors des entretiens. 

Selon le porteur de projet et la 

coordinatrice, LEADER est perçu comme 

un outil financier au service de projets de 

développement, mais la lourdeur admini-

strative peut s’avérer décourageante. 

Le Directeur Général des Services 

(DGS) de la communauté de communes a 

quant à lui un autre regard sur la plus-

value qu’apporte LEADER. Il indique que 

LEADER permet la mise en place d’une 

ingénierie interne en finançant 2 ETP qui 

n’existerait pas autrement. Cette 

ingénierie est à la fois une ingénierie 

financière et une ingénierie de projet. 

LEADER a permis de contribuer au 

financement de projets économiques. 

Leader est ainsi une source 

complémentaire de financement aux 

dotations insuffisantes pour la mise en 

œuvre des compétences de 

développement économiques transférés 

aux communautés de communes par la la 

loi NOTRe de 2015. Il souligne également 

que LEADER a permis l’émergence ou 

tout du moins l’activation de projets 

innovants comme la maison du Comté à 

Poligny ou encore le Pôle Pasteur à 

Arbois. Or, ces projets ont pour finalité de 

montrer qu’il est possible de vivre dans les 

territoires ruraux et être attractif face à la 

métropolisation. Enfin, selon le DGS, 

LEADER est un dispositif qui doit être 

maintenu pour continuer la mutation des 

territoires ruraux sans uniquement 

financer des projets agricoles. 

Le troisième point de vue recueilli 

est celui de la coordinatrice et du 

président du comité de programmation, 

agriculteur à la retraite et  

ayant eu des responsabilités 

professionnelles nationales, qui a assisté 

aux précédentes programmations. Il a 

donc une vision d’ensemble de la mise en 

œuvre de LEADER sur le territoire. Selon 

eux, LEADER a incontestablement permis 

de créer du lien et des réseaux d’acteurs 

structurants et conséquents sur le 

territoire.  

 

La coordinatrice a réaffirmé que  la plus-

value repose sur les fondamentaux à 

travers notamment l’approche ascendante, 

la coopération et la recherche d’innovation 

et d’expérimentation qui contribuent à ce 

que les territoires et ses acteurs se 

dépassent et explorent de nouvelles 

manière de faire, de travailler ensemble, 

d’ouvrir les champs des possibles. 

 

Les éléments recueillis nous 

permettent de penser que LEADER a 

permis de renforcer et élargir les relations 

entre groupes d’acteurs (relations que l’on 

peut qualifier de linking et bridging en 

termes de capital social). En effet, 

plusieurs acteurs du comité de 

programmation et de la communauté de 

communes occupent ou occupaient des 

fonctions leur permettant d’avoir 

aujourd’hui un réseau très large. 
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Annexe 4 : Etude de cas PETR Val de Loire Nivernais 

 
PETR Val de Loire Nivernais 

 

 

Objectif de l’étude de cas 

Cette étude de cas sur le PETR Val de Loire Nivernais permet d’illustrer l’un des profils 

identifiés de la typologie : “l’animateur de réseau” dont les caractéristiques seront explicitées 

dans la partie suivante. Cette étude permettra également d’avoir une vision plus globale de 

l’ingénierie territoriale sur le territoire 

 

Chiffres clés du Groupe d’Action Local (GAL) 

Nombre de communes : 48  

Nombre d’habitants : 103 783 habitants (INSEE 2019) 

 

 

Méthode 

Les informations obtenues avec les candidatures et les entretiens téléphoniques sont 

complétées grâce aux visites menées sur le territoire et aux entretiens réalisés avec la 

chargée de mission d’animation LEADER, le président du PETR Val de Loire Nivernais, un 

élu président du conseil de développement du PETR et participant au comité de 

programmation, et un porteur de projet. Cela a pour objectif de préciser les caractéristiques 

du territoire, de l’animation mise en œuvre  pour LEADER mais également au sein de la 

structure porteuse. Grâce à l’étude d’un projet, nous cherchons à approfondir l’apport de 

LEADER sur la genèse et l’accompagnement ce celui-ci. 
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I. Le territoire dans sa globalité

Le PETR Val de Loire Nivernais, la structure 

porteuse du GAL Nevers Sud Nivernais, 

correspondant à la fusion entre le Pays 

Bourgogne Nivernaise et le Pays Nevers 

Sud Nivernais, est un territoire où la 

population (151 098 habitants en 2019) est 

en déclin et vieillissante, bien que plus 

jeune que dans le reste de la Nièvre.  En ce 

qui concerne l’offre de logement, elle suit 

une forte tendance à leur vacance (10.4%).  

Malgré tout, cette zone du département 

concentre les principaux services à la 

population (petite enfance, personnes 

âgées…). L'entreprenariat y est marqué par 

un nombre important de très petites et 

moyennes entreprises et de commerces. Le 

territoire est composé de petits pôles 

urbains ou de communes hors influence des 

pôles où la population est peu qualifiée. 

En ce qui concerne le GAL de l’ancien Pays 

Nevers Sud Nivernais, sa stratégie locale 

de développement LEADER est basée sur 

l’accueil d’activités et d’habitants :  

« Accueillir des actifs en valorisant le lien 

urbain rural et les potentiels locaux ». 

Pour cela, elle s’appuie sur les objectifs 

stratégiques suivants :  

❖ Mobiliser l’offre économique pour 

accueillir et fixer les actifs et les 

activités, 

❖ Faire de la qualité de vie un atout 

majeur d’attractivité du Pays, 

❖ Renforcer la notoriété du Pays et la 

promouvoir.

II. Les outils d’ingénierie territoriale mobilisés

Le territoire étudié est le GAL Nevers Sud 

Nivernais sur le territoire du PETR Val de 

Loire Nivernais. Il est bien desservi, en 

particulier par l’axe Paris-Clermont-Ferrand, 

même s’il demeure à l’écart du reste de la 

Bourgogne-Franche-Comté.  

Le territoire est également caractérisé par 

un taux de chômage élevé et une 

population en grande partie sans diplôme 

dans les petits pôles ou les communes 

isolées. Enfin, selon la candidature 

LEADER, ce territoire se caractérise par 

des disparités sociales significatives dans la 

mesure où il est observé un creusement 

des inégalités sociales. 

En ce qui concerne le développement du 

territoire, le Pays Nevers Sud Nivernais a 

été créé en 2001 et est devenu PETR en 

2014. Il a ensuite été étendu et renommé 

PETR Val de Loire Nivernais. C’est ce 

nouveau PETR qui est la structure 

porteuse du programme LEADER. Le 

projet de territoire de l’ancien Pays Nevers 

Sud Nivernais est défini en cinq orientations 

stratégiques, qui servent de support au GAL 

pour le programme LEADER  2014-2020 : 

❖ Soutenir les initiatives de 

modernisation et d’innovation en 

faveur de l’emploi et de l’activité 

économique 

❖ Faire de la Loire, des canaux et des 
itinérances, un levier de 
développement économique et 
d’attractivité 

❖ Mettre en œuvre  une véritable 
politique d’accueil d’actifs et 
d’activités économiques 

❖ Mettre en œuvre  une politique 
ambitieuse et partagée en matière 
d’habitat, de logement et de cadre 
de vie 

❖ Organiser un maillage pertinent et 
accessible de services à la 
population et renforcer le lien social. 
 

Il s’agit de la première candidature 

LEADER sur le territoire. La candidature de 

cette dernière programmation a été réalisée 
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en septembre 2015 avec une convention 

signée en décembre 2016.  

D’après la classification préalable des GAL 

selon leur typologie, le GAL Nevers Sud 

Nivernais correspond au profil 3 d’animation 

: “animateur de réseau”. Cela signifie qu’il 

effectue une animation classique, afin de 

mettre en place des projets en s’appuyant 

sur le réseau d’acteurs existant sur le 

territoire. L’animation s’effectue à l’aide 

d’outils classiques tels que des réunions 

avec le comité de programmation, durant 

lesquelles les porteurs doivent présenter 

leur projet. Les GALs avec ce profil 

effectuent aussi une sélection réelle des 

projets avec des critères objectifs et 

transparents. 

Dans le cas du Pays Nevers Sud Nivernais, 

les porteurs de projet sont identifiés par les 

collectivités qui les soumettent au PETR, 

Selon leur avancée, les projets peuvent être 

soumis à l’animation pour le montage du 

dossier. Les projets présentés en comité de 

programmation sont forcément éligibles car 

déjà présentés en pré-programmation et 

bien constitués en amont. Les membres du 

GAL de la société civile ont été désignés au 

sein du Conseil de Développement.

III. Effets possibles du type d’ingénierie sur les projets retenus 
 

L’étude des 23 GALs doit faire ressortir le 

lien entre le type d’ingénierie et le type de 

projets. Ainsi, le travail a mis en évidence 

que l’ingénierie d’animateur de réseau ne 

conduisait pas préférentiellement à un 

type de projet spécifique.  

Sur son territoire, le GAL Nevers Sud 

Nivernais a pu accompagner quelques 

projets événementiels comme des festivals 

mais se tourne de plus en plus vers des 

projets structurants, plus gros 

consommateurs de l’enveloppe LEADER. 

Dans le GAL Nevers Sud Nivernais, les 

projets structurants doivent être construits à  

 

partir des besoins du territoire, afin de le 

développer et de le valoriser. 

Par exemple, l’un des projets structurants 

mentionné est le Spectacle Bernadette qui a 

eu lieu en 2016 et 2017 puisqu’il s’agissait 

d’un projet rayonnant au-delà de la Nièvre 

et qui a attiré beaucoup de monde. Le 

programme LEADER permet à ce projet de 

bénéficier d’un financement non 

négligeable, tout en restant dans la volonté 

d’attractivité du territoire. 

Néanmoins, la majorité des projets est 

publique. En effet, cette programmation met 

en avant la thématique économique, 

thématique qui relève des compétences de 

la région et des intercommunalités. De plus, 

les délais de paiement et la complexité des 

dossiers à monter demandent aux porteurs 

de projet d’être organisés et formés à la 

gestion des documents administratifs et 

d’avoir une avance de trésorerie 

suffisante. Ainsi, le GAL a choisi d’écarter 

les projets dont le coût est inférieur à un 

montant de 6 000 €. Ils ne sont pas retenus 

du fait du temps de gestion et montage du 

dossier. 

Par conséquent, les projets retenus par le 

GAL sont essentiellement des projets 

publics, pour éviter les problèmes 

financiers qui peuvent être rencontrés et qui 

mettent en difficulté les petits porteurs de 

projet privés. 
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IV. Exemple d’un projet  

A) Origine du projet et contexte territorial  
 

Le projet étudié est porté par Jacques 

Alexandre, un ancien publicitaire originaire 

de Paris qui est venu s'installer à Nevers il y 

a dix ans pour sa retraite. Il est devenu vice-

président de l’office de tourisme de Nevers 

peu de temps après son arrivée. Il a alors 

sympathisé avec le directeur du sanctuaire 

Bernadette et créé le spectacle Bernadette 

qui retrace la vie de Bernadette Soubirous. 

Il y a eu deux saisons : une en 2016 et une 

autre en 2017. Il s’agissait d’un spectacle 

avec près de 400 figurants pour célébrer le 

150ème anniversaire de l’arrivée de Sainte 

Bernadette à Nevers. 

A travers ce projet, M. Alexandre souhaite 

sensibiliser au maximum les visiteurs à la  

 

fois sur l’histoire de Bernadette et son lien 

avec le territoire, mais également sur les 

métiers, les travaux qui pouvaient avoir lieu 

sur cette période de l’histoire. Il s’est avéré 

que le spectacle a touché un très large 

public, au niveau du recrutement des 

bénévoles comme des spectateurs. En 

effet, en 2016, il y a eu plus de 14 000 

entrées pour 16 000 places.  

Le projet s’inscrit dans la fiche action : 

“Rendre plus lisibles les actions du Pays et 

améliorer la notoriété du territoire”.  

Les autres financements mobilisés pour le 

projet sont ceux du Conseil Départemental, 

de l’agglomération de Nevers ainsi que des 

financements d’une fondation belge.

B) Histoire du projet  

 

Frise chronologique des étapes du projet du spectacle Bernadette 

2009 : Jacques Alexandre 
arrive à Nevers et devient
Vice-président de l’office de 
tourisme de Nevers

1995 : Premier spectacle 
Bernadette par une troupe 
parisienne
Dettes importantes

Été 2016 : Première édition du 
Spectacle Bernadette : grand succès.
Programme LEADER pas assez avancé : 
recours à des fonds de substitution

2017 : Montage d’un 
dossier LEADER

1er décembre 2016 : 
Contact le GAL pour un 
financement LEADER pour 
la 2nd édition de 2017

Été 2017 : Seconde édition du 
spectacle Bernadette : une 
représentation mise en 
difficultés pour raisons 
météorologiques

1er semestre 2019 : Signature 
de la convention d’attribution 
d’aide du dossier LEADER
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C) Bilan du projet 
 

Le projet a rencontré lors du montage de 

son dossier des facteurs facilitants et des 

difficultés. Concernant les facteurs 

facilitants, le porteur de projet indique que 

l’équipe LEADER l’a fortement aidé. En 

effet, il a souligné que l’équipe LEADER est 

essentielle car elle donne des conseils, elle 

aide au montage des dossiers qui sont très 

complexes d’un point de vue administratif et 

ce pour obtenir une importante subvention. 

En ce qui concerne les difficultés que M. 

Alexandre a rencontrées, il s’agit 

particulièrement du retard de paiement du  

 

 

financement. Ce retard met en péril 

certaines entreprises qui ont travaillé pour le 

spectacle et le porteur de projet ne peut 

toujours pas les payer. Par ailleurs, aucune 

banque n’accepte de lui accorder une 

avance de trésorerie en attendant qu’il 

reçoive ce financement car les “banques 

sont frileuses quant aux subventions 

européennes”. Malgré les difficultés 

financières et grâce à l’accompagnement de 

l’équipe LEADER, il n’est toutefois pas 

découragé pour retenter l’expérience 

LEADER pour de prochains projets. 

 

V. Quelles plus-values apporte LEADER au territoire ?  
 

Différentes visions sur la plus-value qu’apporte LEADER au territoire ont été recueillies au 

cours des entretiens.  

Un certain nombre de contraintes liées à la nouvelle programmation LEADER sont 

ressorties. Parmi celles-ci, le Président du PETR reprécise que les compétences spécifiques 

à LEADER (gestion de dossiers lourds en particulier) et la complexité des rouages 

administratifs en font partie Par ailleurs, il souligne que les délais et les difficultés pour 

monter des dossiers sont trop importants, et compare le programme à “une usine à gaz”. Le 

Président du comité de programmation a également apporté des précisions sur leur 

candidature au programme LEADER. Il la qualifie de “fastidieuse à mettre en place”, surtout 

vis-à-vis du grand public qui est peu renseigné sur LEADER, hormis le fait qu’il s’agisse 

d’une subvention européenne.  

 

En ce qui concerne les bénéfices que le programme peut apporter sur le territoire, le 

Président du PETR est convaincu du fait que le territoire “passe à côté de beaux projets” 

compte-tenu de la complexité de la procédure.  

Le Président du comité de programmation partage le même avis. Selon lui, le programme 

apporte un ancrage territorial intéressant et le PETR est un périmètre pertinent pour le 

programme LEADER. De plus, c’est un périmètre différent d’un territoire d’élection et l’Etat 

les reconnaît comme allant au-delà des limites administratives. 

Concernant l’avenir de LEADER dans le contexte de la réforme de la PAC, les deux 

présidents le pensent assez incertain. La vision reste assez négative sur les perspectives 

au-delà de 2020 pour le programme LEADER. 
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Annexe 5 : Etude de cas PETR Doubs Central 

 

PETR Doubs Central 

Objectif de l’étude de cas 

Confirmer sur le terrain la typologie d’animation définie à la suite des entretiens 

téléphoniques avec les animateurs LEADER. Rencontrer d’autres acteurs du programme 

LEADER pour confronter différents points de vue : le président du GAL, la directrice du 

PETR, un porteur de projet.  

 

 

Informations essentielles du Groupe d’Action Local (GAL) 

Nombre de communes : 140 

Nombre d’habitants : 39028 habitants (2014) 

Densité moyenne : 39 hab/km² 

Structure porteuse : PETR du Doubs Central 

Composition : 3 communautés de communes : Doubs Baumois, les 2 Vallées Vertes, Pays 

Sancey-Belleherbe 

 

Méthode 

Conduite d’entretiens semi-directifs avec différents interlocuteurs du territoire : les 

animatrices du GAL (Mmes Péchon et Jacquemin), le président du GAL (M. Piquard), la 

directrice du PETR (Mme Mouillet) et un porteur de projet (M. Deboskre, CPIE du Haut-

Doubs). 
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I. Le territoire dans sa globalité

Le PETR  du Doubs Central est un territoire 

où la population est vieillissante mais 

globalement en augmentation.  L’accès aux 

services médico-sociaux et éducatifs est 

inégal, les pôles de Baume-les-Dames et de 

l’Isle-sur-le-Doubs concentrant la majorité 

des équipements. Les populations âgées et 

handicapées bénéficient d’une bonne prise 

en charge. 

Le PETR  présente un taux d’activité 

important et tire avantage de l’attractivité 

des agglomérations limitrophes urbanisés 

de Belfort/Montbéliard et Besançon, reliés 

par l’axe autoroutier A36 qui traverse le 

territoire.  L’emploi est majoritairement 

industriel et les entreprises, de petite taille. 

Le Doubs central recense des savoir-faire 

industriels reconnus en métallurgie et en 

plasturgie notamment, ainsi que quelques 

établissements au rayonnement 

international. 

Le secteur agricole est valorisé par la 

présence des AOP Comté et Morbier. Le 

taux de boisement est important (44%) ce 

qui offre une ressource forestière non 

négligeable. 

 

Compte tenu de ce contexte, le programme 

LEADER 2014-2020 vise à agir sur cinq 

enjeux principaux : valoriser les ressources 

sylvicoles et agricoles, raisonner l’utilisation 

des ressources locales, développer les 

projets collectifs et les modèles socio-

économiques de proximité, tout en mettant 

le territoire en réseau. 

De ces enjeux découlent trois axes 

stratégiques : 

- Développer et structurer les circuits 

courts 

- Développer, structurer, valoriser et 

préserver la filière forêt-bois 

- Soutenir les projets de préservation 

et de valorisation des ressources 

locales

II. Les outils d’ingénierie territoriale mobilisés 

Le mode d’organisation et les pratiques 

d’ingénierie territoriale constatés dans le 

GAL du Doubs Central ont été qualifiés 

d’innovateurs dans notre typologie (= type 

4). L’animation est réalisée par trois 

personnes au sein du GAL pour 2,1 ETP : 

deux animatrices-gestionnaires à temps 

plein, Marianne Jacquemin et Gwendoline 

Péchon et 0,1 ETP pour la directrice, 

Stéphanie Mouillet, qui participe notamment 

aux réunions dans lesquelles il faut faire 

face au mécontentement des élus ou 

porteurs de projet concernant le retard pris 

dans l’avancée du programme LEADER. A 

l’échelle du PETR l’ingénierie  représente 

9,5 ETP, occupés par 10 personnes dont 7 

ETP consacrés à l’animation des projets. 

Cette équipe d’animation ne travaille pas de 

manière isolée, certains thèmes sont 

transversaux (exemples : transition 

énergétique, filière forêt-bois). Ainsi, les 

animatrices sont invitées à participer à 

toutes les réunions des animateurs des 

autres thématiques du PETR. 

L’animation fut innovante lors des phases 

de candidature et de conventionnement, 

avec l’organisation de rencontres par axe, y 

compris avec des porteurs de projets 

d’autres territoires dans le but de montrer 

l’originalité de ce que Leader pouvait 

financer.. Par ailleurs, le porteur de projet 

doit effectuer une présentation en comité de 

programmation et la sélection des dossiers 

est réelle, en s’appuyant sur une grille de 

sélection et de débats au sein du Comité de 

programmation. 

 

Actuellement, les animatrices définissent 

leur animation comme étant classique et ce 

temps d’animation ne correspond qu’à 10 à 



67 

30 % de leur temps de travail, au profit de la 

gestion des dossiers à instruire. Elles 

participent aux formations réseau Rural sur 

les outils d’animation innovants mais elles 

ne les mobilisent pas lors des réunions de 

GAL ou des comités de programmation qui 

suivent le schéma plus classique 

présentation-questions-vote à main levée.

III. Exemple d’un projet : “une BD à croquer” du CPIE du Haut-Doubs 

A) Origine du projet et contexte territorial 
 

Le porteur du projet est le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) 

du Haut-Doubs, dont le siège est situé à La Rivière-Drugeon. Il s’agit d’une association œuvrant 

en tant qu’Organisme Qualifié de Droit Public (OQDP). Les activités du CPIE du Haut-Doubs 

sont très diversifiées mais toujours en lien avec l’environnement : animation scolaire, 

accompagnement en démarche de développement durable, dialogue territorial, formation, 

édition, réalisation d’études, etc.  

Le projet présenté est intitulé “une BD à croquer” et consiste à intervenir dans les 

collèges du territoire du Doubs Central dans le but de matérialiser le regard des jeunes sur 

l’alimentation et le gaspillage alimentaire à travers la réalisation d’une bande dessinée et de son 

document d’accompagnement. La finalité de ce projet est de contribuer à une meilleure prise en 

compte des enjeux liés à l'alimentation et aux déchets qu’elle génère, et ainsi d'encourager les 

familles, et notamment les adolescents, à l'adoption de comportements plus responsables, vis-

à-vis d'eux-mêmes, des autres et de l'environnement. Le CPIE cherche donc à toucher un 

public plus large que les collégiens par effet “tache d’huile’. 

 

Le CPIE du Haut-Doubs mène depuis de nombreuses années des actions de 

sensibilisation et d’éducation au tri des déchets ménagers auprès des scolaires. La structure a 

été une des 1ères structures formatrices des Ambassadeurs du tri et de ce fait, a noué des 

contacts avec des collectivités gestionnaires de déchets sur le territoire du Doubs. 

S’adaptant à l’évolution des besoins des collectivités, elle a ensuite développé des 

compétences éducatives sur des sujets touchant au gaspillage alimentaire et à l’alimentation : 

création d’une exposition, animation d’ateliers pour adultes, intervention dans plusieurs collèges 

du département… 

Ce projet s’inscrit dans la continuité des actions menées sur ces différentes thématiques 

et dans la poursuite du partenariat avec le Conseil départemental du Doubs, l’Ademe et la 

DRAAF (dans le cadre d’un appel à projet régional). Il s’appuie également sur 20 ans 

d’expérience dans le domaine de l’édition, avec notamment la réalisation de 3 bandes 

dessinées éducatives. 

Ce projet fait partie du dispositif Eco-Parlement des Jeunes® avec le réseau Ecole et 

Nature et Citéo. 

Il prend également ancrage dans le cadre d’un partenariat avec le PETR (Pôle 

d’équilibre territorial et rural) du Doubs Central. 

 

La bande dessinée sera éditée en mars 2019 et diffusée dans l’ensemble de la région 

Bourgogne-Franche-Comté en avril. 
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B) Histoire du projet  
 

En 2017, le CPIE du Haut-Doubs  a répondu à un appel à projet du réseau Ecole et 

Nature sur le gaspillage alimentaire. Cette thématique d’actualité étant traitée depuis plusieurs 

années par le CPIE, un premier financement a été obtenu. 

Cette première levée de fonds a été un levier pour solliciter l’ADEME et la DRAAF 

Bourgogne-Franche-Comté au travers du Plan Régional de l’Alimentation (PRALIM), 

notamment le volet concernant le gaspillage alimentaire. Un accord a été acté fin 2017. 

Enfin, ces co-financements ont permis de solliciter le programme LEADER. Le CPIE est 

ainsi entré en contact avec Gwendoline Péchon en novembre 2017. Grâce à l’accompagnement 

de cette animatrice, le projet a été présenté et accepté en Comité de Programmation en mars 

2018. 

Frise chronologique des étapes du projet du CPIE du Haut-Doubs 

 

 Pour M. Deboskre, le programme LEADER présente un réel intérêt de fond car il permet 

d’enclencher une dynamique locale et de mettre en œuvre des projets avec plus d'ampleur et 

de visibilité. Il permet de tisser des liens plus importants avec les acteurs du territoire et de 

développer le côté partenarial (par exemple, avec la DRAAF, ADEME). Au final, il permet de 

faire des choses avec davantage de moyens et est en accord avec la philosophie du CPIE : 

accompagnement et développement de territoire. 

C) Bilan du projet 
 

Les facteurs facilitants : le travail et la compétence des animatrices du GAL en termes 

de conseil, d’animation et d’accompagnement lors de la constitution des dossiers ; les 

rencontres avec les élus du comité de programmation qui se sont avérées constructives et 

menées dans la bienveillance ; le fait de développer en interne une compétence pour le 

traitement des dossiers du type LEADER ; le fait que le projet du CPIE ne soit pas “hors sol” 

mais bien en accord avec le territoire. 
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Les difficultés rencontrées : la lourdeur administrative d’une manière générale qui 

peut mener à un découragement des porteurs de projets ; le fait de devoir justifier de tout, de 

chaque euro sollicité ; l’impression d’être contrôlé davantage sur la forme que sur la pertinence 

du fond ; les délais de versement des subventions qui mettent à mal les finances des structures, 

les obligeant à avoir recours à un soutien bancaire coûteux. 

 

Néanmoins, en dépit des freins identifiés, M. Deboskre reste globalement positif sur son 

expérience LEADER. En effet, il souligne le fait que de nombreux projets territoriaux pertinents 

n’auraient pas pu aboutir sans l’appui financier significatif du dispositif, et que ce soutien 

européen “fait avancer les choses dans le bons sens”. 

Conclusion 
 

La perception du dispositif LEADER est très différente en fonction de l’interlocuteur. 

Deux orientations distinctes apparaissent suite à cette étude de cas, avec d’un côté les 

personnels des GAL (animatrices, direction) qui subissent la complication des procédures et la 

lourdeur administrative, et de l’autre le porteur de projet et le président du GAL qui ont une 

vision globalement positive (tout en étant conscients des contraintes de LEADER). Toutefois, 

une constante émerge : le rôle prépondérant et la qualité reconnue du travail des animatrices 

(animation, soutien, accompagnement) qui constituent une véritable interface entre le dispositif 

et les porteurs de projets.  

Enfin, cette visite sur le terrain a permis de confirmer la typologie établie au préalable. 

En effet, les techniques d’animation innovantes, le rôle réel du comité de programmation ainsi 

que l’implication des privés sont attestés. 
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Annexe 6 : Déroulé de l’atelier du 8 mars 2019 

 

Objectifs de l’après-midi : 

● Présentation des résultats du travail réalisé par les étudiants d’AgroSup Dijon sur les 

pratiques d’animation LEADER au sein des 23 GAL de Bourgogne-Franche-Comté et 

leur effet sur les projets LEADER. 

● Échanges sur les pratiques d’animation mises en œuvre  et leur effet sur le 

développement du territoire 

● Débat sur 3 thématiques  

 

Personnes présentes : 

● 9 animateurs de GAL (Syndicat mixte du Chalonnais, Comcom Puisaye Forterre, PNR 

Haut-Jura, Pays Seine et Tille, Pays Lédonien, Pays Val de Loire Nivernais, Pays 

Nivernais Morvan, PNR Morvan et CC Arbois Poligny Salins Cœur  du Jura) 

● 7 membres de la Région Bourgogne-Franche-Comté (commanditaire) 

● 1 représentant de la DRAAF (Paul-André Mestre) 

● 3 professeurs d’économie et développement des territoires d’AgroSup Dijon (Francis 

Aubert, Denis Lépicier et Marielle Berriet-Solliec) 

● Dany Lapostolle, chercheur à l’Université de Bourgogne travaillant sur l’ingénierie 

territoriale 

● 8 étudiants d’AgroSup Dijon de la dominante “AGIR sur les territoires” 

 

 Sujet Modalités d’animation Qui ? Supports 

13h30 - 
13h50 

Accueil - 
Introduction et 
tour de table 

Mot d’accueil, présentation rapide 
d’AgroSup Dijon et des étudiants, 
Etiquettes (nom + structure) 
Introduction de la rencontre : 
contexte, objectifs globaux du 
projet, démarche globale 

Denis Lépicier / 
Marielle Berriet 
Solliec / Anthony 
Aumand / Sylvain 
Riffard 
 
AA/DL 

Etiquettes (nom + 
structure) 
Bouteilles d’eau.  
 
Diapos “Contexte - 
objectifs - résultats” 
utilisées lors du 
cotech du RR 

13h50 - 
14h20 

Restitution du 
travail des 
étudiants 

Éléments de contexte :  

- Journal de 20h de France 2 

sur les subventions 

européennes, le grand 

gâchis, suivi d’une mise en 

contexte. 

Sujet :  

- Rappel de la commande 

- Hypothèses formulées 

Méthode :  

- Entretiens 

- Lecture des candidatures 

Résultats obtenus :  

- Quelques déterminants 

- Typologie des dispositifs 

d’ingénierie territoriale 

LEADER 

- Enseignements sur les 

Présentation (4 
étudiants d’ASD)  
 
 

Vidéo Journal TV 

France 2  

 

Diaporama avec 

schémas 
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facteurs déterminants de 

ces dispositifs 

(caractéristiques territoires, 

structures porteuses, 

articulation CP et conseil 

développement, 

mobilisation acteurs privés) 

- Enseignements sur les 

effets sur les projets 

14h20 - 
14h45 

Réactions / débat 
sur les types 
d’animation, leurs 
déterminants et 
leurs effets 

Discussion, confrontation des avis Maître du temps et 
de la parole : 
Sylvain (débat) 
 
 

Support papier de la 
typologie avec le nom 
des GAL et la 
signification des profils 

14h45 - 
16h15 

Débat sur 3 
thèmes 
 
Introduction de la 
séquence : 5 min 
 
Animation (40 
min) : Post-it : 2 
idées par 
participants et par 
question. 
Synthèse sur 
paper-board. 
 
Région (40 min) :  
Débat commun et 
s’il y a le temps, 
brainstorming 
pour/contre au 
tableau 
 
 

● Animation :  

Quelles doivent être selon vous les 

bonnes pratiques d’animation pour 

l’animation LEADER et des 

territoires en général ? Quelles 

sont les fonctions nécessaires de 

l’animation ? Pour quoi faire ? De 

quoi dépend selon vous la 

possibilité de les mettre en 

œuvre  ? (moyens, compétences, 

outils, volonté politique) 

 

● Place de la Région  

Les orientations thématiques 

régionales et les stratégies de 

développement local ascendantes 

(telles que LEADER) sont-elles 

compatibles ? 

Le ciblage stratégique est-il une 

contrainte ou un facilitateur ? 

Selon vous, qu’est-ce qu’une 

politique régionale 

pourrait/devrait proposer pour 

stimuler l’animation des 

territoires ? 

Chef d’orchestre et 
maître du temps : 
Lise 
 
Animateur : Sylvain 
 
Prise de note lors 
des restitutions (1 
rapporteur par 
groupe et par 
activité)  
 
1 personne qui 
prend des notes sur 
l’appréciation de 
cette animation  

- Animation : Atelier 

brain storming 

tournant avec les 3 

sous questions sur les 

paperboards → 4 

groupes de 5 avec 1 

rapporteur/grpe 

Restitution : 3 minutes 

 

 

- Région et 

philosophie : débat 

commun et s’il y a le 

temps, brainstorming 

pour/contre au tableau 

 

Matériel : 8 feuilles 

Paperboard et des 

feutres 

 

16h15-
16h30 

Conclusion  Région et 
Enseignants 
AgroSup 

Rapport final qui sera 
envoyé 

16h30-
17h 

Pot pour clôturer 
l’après-midi  

  Café et gâteaux 
fournis par la Région 
et AgroSup 
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Annexe 7 : Description des 4 archétypes correspondant aux différents profils 

 

Type GAL du Pays Mâconnais Sud Bourgogne : “Instructeur de dossiers” 

 
 

Quelques données : 

➢ 113 800 habitants 

➢ 91,7 habitants/km² 

➢ 123 communes regroupant la communauté d’agglomération du Mâconnais-Val de 

Saône (CAMVAL) et six communautés de communes 

➢ Pays englobant Mâcon et principalement orienté vers cette ville. Proximité avec l’aire 

lyonnaise 

➢ Appartient à l’ancienne région Bourgogne 

 

Faits saillant du territoire : 

➢ Position stratégique interrégionale favorable, à l’interface de la Bourgogne et de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes mais peu intégré dans les réseaux territoriaux. Pays 

proche de la métropole lyonnaise 

➢ Rattaché à 90% au bassin d'emploi du Mâconnais 

➢ Solde migratoire positif pour tous les EPCI mais population vieillissante 

➢ Un territoire attractif qui offre des opportunités d’activité et d’emploi 

➢ L’agriculture et le tourisme comme marqueur identitaire dynamique avec principalement 

la vigne et le vin. 

 

Particularités de la structure porteuse : 

➢ PETR crée à l’automne 2018 (avant association) : (association : 1 personne = 1 voix 

alors que dans un PETR il y a une pondération en fonction de la démographie, donc il 

n’y a pas le même poids pour chaque élu) 

➢ Première programmation LEADER (première réunion GAL en avril 2018) 

➢ La population n’a pas été impliquée dans la définition de la stratégie, celle-ci a été faite 

par le PETR et les élus. 
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➢ Les membres du comité de programmation du GAL sont également les membres du 

conseil de développement du PETR 

 

Particularités en terme d’animation : 

➢ 0 ETP sur l’animation : pas d’animation 

➢ 0,5 ETP sur la gestion (travaille à 50% sur LEADER et 50% sur le PETR) 

➢ Turn-over important 

➢ Tous les projets étaient connus avant l’établissement de la candidature LEADER. Seuls 

ces projets ont été retenus et LEADER n’a pas participé à l'émergence de projet sur le 

territoire, d’où le peu d’animation effectuée. 

➢ La personne en charge de LEADER n’effectue que de l’instruction de dossier et propose 

aux porteurs de projets de rédiger les dossiers à leurs places. 

➢ Absence de communication grand public sur le GAL 

 

Types de projets : 

➢ Projets pré-identifiés en amont de la candidature 

➢ Projets structurants consommant une partie importante de l’enveloppe.  

➢ Thématiques ciblés : développement économique et tourisme 

➢ Projets majoritairement publics (6 projets sur 10) 

 

Sélection des projets : 

➢ La totalité de l’enveloppe est dépensée 

➢ Avis d’opportunité donné (présélection) 

➢ 14 dossiers en cours de dépôts mais non envoyés au Conseil Régional 

➢ 1 seul dossier refusé car non-respect de la procédure 

➢ Pas d’abandon de projets par les porteurs de projet 

➢ Non prise en compte de la pérennité des projets  
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Type du GAL de la Communauté de Communes Champagnole - Nozeroy (ex Pays Haute 

Vallée de l’Ain) : “catalyseurs de projets” 

 

 
 

Quelques données :  

➢ 22 086 habitants (source : INSEE, 2014) 

➢ 38 habitants/km² (France : 104) 

➢ 66 communes appartenant à 2 communautés de communes   

➢ Villes principales : Champagnole et Nozeroy  

➢ Appartient au département du Jura (ex Région Franche-Comté) 

 

Faits saillants du territoire : 

➢ Est du GAL sous influence de la Suisse 

➢ Population stable depuis 1990 (1990 : 22 194 hab ; 2009 : 21 954 hab)  

➢ Part importante de l’emploi dans le secteur agricole (7,4 %) avec forte valeur ajoutée : 

zone d’AOP Comté 

➢ Territoire avec perte d’emplois : 878 à 942 demandeurs d'emplois entre 2011 et 2012 

 

Particularités de la structure porteuse : 

➢ Fusion de 2 communautés de communes (Nozeroy et Champagnole) 

➢ 1ère programmation LEADER mais nombreux autres programmes sur le territoire : 

Contrat de ruralité avec l'état, contrat de pays avec le Conseil régional, Plan Climat Air 

Énergie territoriale en cours d’élaboration, élaboration d'un Contrat Local de Santé avec 

l'Agence Régionale la Santé. 

 

➢ Comité de programmation très semblable au comité de développement (68% - 15 

membres sur 22) 

 

Particularités en terme d’animation : 

➢ 1,7 ETP dédiés à LEADER : 0,7 gestion et 1 animation 
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➢ Animation thématique : d’autres chargés de mission peuvent être sollicités (Plan Climat 

Energie, Tourisme, Personnes âgées, 2 chargés de Communication, Numérique et 

promotion du territoire) 

➢ Outils d’animation classique : réunion, groupes de travail 

➢ Candidature réalisée par axes thématiques avec des porteurs de projets potentiels 

prédéfinis 

⇒ émergence des projets principalement due à ces porteurs de projets  

➢ Stabilité des équipes d’animation, faible turn over 

➢ LEADER a permis de remettre à plat certaines stratégies de territoires obsolète 

 

Types de projets : 

➢ Peu de projets déposés au 08 janvier 2019 : 10 

➢ Projets déposés représentant 25% de l’enveloppe (total programme : 2,3M€) 

➢ Bon espoir de consommer l'enveloppe car beaucoup de projets en stocks  

⇒  beaucoup de porteurs de projets attendent que le Conseil Régional soit en mesure 

d’instruire les dossiers 

➢ 58% de projets sectoriels  
➢ 75% de projets déposés par des porteurs de nature publique 

 

Sélection des projets : 

➢ Les projets sont sélectionnés selon leur thématique ; les animateurs s’assurent ensuite 

qu’ils soient en accord avec les critères de la grille de sélection 

➢ Grille de sélection réalisée par les animateurs, et validée par le comité de 
programmation 

➢ 10 dossiers présentés au comité de programmation : tous acceptés 

➢ Pas de pré-sélection formelle (pas d’audition des porteurs de projets devant le comité de 

programmation) 
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Type GAL du Pays 7 rivières : Animateurs de réseau 

 

 

Quelques données :  

➢ 26 648 habitants 

➢ 41 habitants/km² 

➢ 84 communes et trois communautés de communes 

➢ Situé principalement en Haute-Saône (70) et sur une partie dans le Doubs 

➢ Appartient à l’ancienne région Franche-Comté 

 

Faits saillants du territoire : 

➢ Chevauche 2 départements 

➢ Emprise territoriale du GAL plus importante 

que celle de la structure porteuse 

➢ Part importante des entreprises du secteur 

primaire (22,4 % des entreprises) 

➢ Sous l’influence de 2 pôles urbains : Vesoul et 

surtout Besançon 

➢ Territoire désenclavé grâce à la proximité des 

axes de communication (A36, RN57) 

➢ Très forte augmentation de la population (+ 40 

% entre 1990 et 2012) 

Particularités de la structure porteuse (Pays 7 

rivières) : 

➢ Pays existant depuis 1978 sous forme 

associative (1 personne=1 voix) 
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➢ Grande expérience dans le développement territorial et dans le dispositif LEADER (10 

programmes de développement territorial et 4 LEADER) 

➢ Equipe salariée de 12 personnes au sein du Pays 

➢ Comité de programmation très semblable au comité de développement (76 % des 

membres du collège public sont communs) 

➢ La candidature semble essentiellement portée par les personnalités politiques locales, 

sans réelle implication de la population. 

 

Particularités en terme d’animation : 

➢ 1,8 ETP dédié à l’animation (peu de liens avec les autres animateurs) 

➢ Faible turn-over des animateurs, contrats stables (CDI) 

➢ Pas de travail d’animation à l’émergence des projets, uniquement 

suivi/accompagnement 

➢ Emergence des projets principalement due au réseau d’élus locaux 

➢ Animateurs aidant à “faire rentrer” les projets dans le cadre du dispositif LEADER 

➢ Compétences transversales et complémentaires des animateurs 

➢ Utilisation d’outils d’animation plutôt classique (communication par plaquette 

d’information et site internet) avec des réunions d’informations à destination du public 

effectuées lors de la candidature 

➢ Réinvestissement de l’expérience antérieure et du réseau déjà bien établi 

➢ Nombreux échanges avec les 2 autres GAL de Haute-Saône (Vesoul Val de Saône et 

Vosges Comtoises) 

 

Types de projets : 

➢ Part non négligeable des projets privés (30 % des dossiers déposés) 

➢ Diversité de l’ampleur des projets : de 10 000 € à 1,3 M€ (facilité à consommer 

l’enveloppe) 

➢ Orientation exclusivement sectorielle (principalement axée sur les services à la 

population) 

 

Sélection des projets : 

➢ Grand nombre de projets déposés (160) 

➢ Grille de sélection des projets élaborée en commun avec les 2 autres GAL de Haute-

Saône 

➢ Existence d’une réelle sélection des projets avec un taux de sélection d’environ 52 % 

des dossiers déposés (en décembre 2018). Cependant il n’y a pas d’audition des 

porteurs de projets devant le comité de programmation. 
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Type de Gal du Pays Bourgogne Nivernaise : Innovateurs 

 

 
 

Quelques données :  

➢ 57000 habitants 

➢ 31 habitants/km² 

➢ 101 communes organisées en trois communautés de communes 

➢ Localisé principalement dans la Nièvre (58)  

➢ Appartient à l’ancienne région Bourgogne 

 

Faits saillants du territoire : 

➢ Situation géographique idéale et offre d’infrastructures (A77 / N151, Ligne de chemin de 

fer Paris- Clermont) 

➢ Population âgée (plus de 60 ans) : 10 points de plus par rapport à la moyenne française 

➢ Regain démographique par l’arrivée de résidents secondaires et néo-ruraux 

➢ Patrimoine historique et naturel : 3 AOC et 1 IGP viticoles, 1 AOC fromage, Loire, Canal 

du Nivernais, route de Saint Jacques de Compostelle 

➢ Vétusté des bâtiments : 60% des résidences ont été construites avant 1948 

 

Particularités de la structure porteuse : 

➢ Pays créé en 2008, PETR en 2017 (récent) 

➢ Première programmation LEADER (avant cela, seul le Canal du Nivernais avait été 

concerné par LEADER + et la programmation 2007-2013). 

➢ Le Pays a fusionné avec le Pays Nevers Sud Nivernais pour former le Pays Val de Loire 

Nivernais 

➢ Implication de la population locale dans la définition de la stratégie du territoire 

➢ Les membres du comité de programmation du GAL sont globalement les membres du 

conseil de développement du PETR 
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Particularités en terme d’animation : 

➢ 1 ETP dédié à l’animation du GAL uniquement LEADER 

➢ Un seul animateur sur cette programmation, contrats stables (CDI) 

➢ Très proactif : c’est l’animateur qui montent le dossier LEADER des projets 

➢ Expérience en LEADER : Animateur travaillant précédemment dans un GAL en 

Normandie sur la précédente programmation 

➢ Va au contact de personnes qui pourraient avoir un projet potentiel (émergence) 

➢ Emergence des projets principalement due au réseau d’élus locaux 

➢ Utilisation d’outils innovants : par exemple pour la préparation à la candidature, mise en 

place de réunions publiques et d’un tour en minibus (visite de caves…) avec le conseil 

de développement pour réfléchir ensemble à ce que pourrait être LEADER sur le 

territoire. 

➢ Nombreux échanges avec les 2 autres GAL de la Nièvre (Morvan et Nevers Sud 

Nivernais avec qui il partage le bureau de l’animatrice) 

 

Types de projets : 

➢ Part égal entre les projets publics et privés 

 

Sélection des projets : 

➢ Peu de projets : 26 préprogrammés 

➢ Grille réalisée par animateur en concertation avec les membres du comité de 

programmation et le chargé de mission du Pays 

➢ Critères de la grille de sélection : partenariat, innovation à l’échelle du territoire, analyse 

ascendante, agit sur renouvellement économique, condition de réceptivité, condition 

d’aménités, contribue au développement économique 

➢ Le projet n’est pas envoyé en Comité de programmation s’il n’atteint pas un certain 

nombre de points 

➢ Le porteur présente son projet devant le comité de programmation, il y a ensuite une 

phase de Q/R puis un échange entre membres du comité qui votent finalement par 

bulletin secret. 
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Annexe 8 : Compte-rendu de l’atelier du 8 mars 2019 

 

Agrosup Dijon 14h-17h 

 

Présentation publique du Projet LEADER 

 

Prise de notes : Yannick Sevelinge, Delphine Tesselon, Stéphane Chevrier. 

La réunion a commencé avec 15 minutes de retard, à 13h45, modifiant légèrement le déroulé 

prévu. 

 

Etaient présents : Marielle BERRIET-SOLLIEC (professeure d’économie - Agrosup Dijon), 

Charlotte GODARD (Animatrice - GAL Pays Lédonien), Emeline BOUZENDORF (Animatrice 

GAL - Puisaye Forterre), Mathieu FRITZ (Chargé de mission - Conseil Régional BFC), Nathalie 

LAFARGE (Chargée de mission - Conseil Régional BFC), Guillaume MICHEL (Chargé de 

mission - SM Chalonnais), Andry RAKOTONANTOANDRO (Chargée de mission - Conseil 

Régional BFC), Marine CLEMENT (Gestionnaire - PNR Haut Jura), Mani CAMBEFORT 

(Animateur - PETR Val de Loire Nivernais), Anthony AUMAND (Chargé de mission - Conseil 

BFC), Juliette LOINGER (Coordinatrice LEADER - PNR Morvan), Paul-André MESTRE 

(Animation territoire - DRAAF), Denis LEPICIER (Ingénieur de recherche - Agrosup Dijon), 

Benoît LACROIX (Chef de projet - Pays Nivernais Morvan), Salim HITOUCHE (Ingénieur 

d’étude - CESAER), Marie-Capucine BARRACHIN (Animatrice - Pays Seine et Tilles), Francis 

AUBERT (Professeur émérite - AGROSUP), Sylvain RIFFARD (Chef du service développement 

territorial- Conseil Régional BFC). 

 

 
Une ambiance de travail studieuse. 

 

1) Introduction et tour de table 

Après un retour sur l’origine du projet et la nature du partenariat entre la Région 

Bourgogne-Franche-Comté et Agrosup Dijon, Anthony Aumand présente les objectifs de la 

réunion :  
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● Améliorer la connaissance de l’impact des politiques publiques sur les territoires,  

● Évaluer l’impact de l’ingénierie territoriale de l’émergence d’une stratégie des territoires 

à la pérennisation des projets. 

Ces réflexions ouvrent la préparation de la programmation FEADER post 2020 dans le cadre 

d’une amélioration des pratiques d’animation des territoires. De multiples travaux sur la 

gouvernance spécifique au programme LEADER existent, mais peu traitent des effets socio-

économiques engendrés par l’ingénierie territoriale.  

Cette étude fait un focus sur l’effet de levier de l’ingénierie et de l’animation et comporte deux 

phases :  

● 2018 : travail d’observation des impacts de la programmation antérieure sur 3 territoires 

et savoir quand est intervenu LEADER : quelles interactions entre un projet et sa 

structuration éventuelle par LEADER.  

● 2019 : évaluation du programme LEADER sur la période 2014-2020 

Afin de dépasser les problématiques des lourdeurs administratives bien connues des 

participants, un segment du 20H de France 2 du 23 février 20191 intitulé “Subventions 

européennes : le grand gâchis” a été diffusé. Si l’objectif était de replacer l’animation territoriale 

au centre des échanges, elle fut l’occasion d’envisager les enjeux d’une amélioration des 

pratiques. 

 

 

2) Restitution du travail des étudiants  

 Hypothèse de travail :  

L’hypothèse de travail repose sur la conceptualisation de trois types d’ingénierie territoriale :  

● ingénierie de gestion : prédominance du cadre administratif au détriment de l’animation 

● ingénierie fédératrice : apport de l’animateur focalisé sur la formalisation des projets. 

● ingénierie participative : rôle central de l’animateur de l’émergence à la pérennisation des 

projets en passant par leurs formalisations.  

 Méthode :  

● Travail préalable sur l’ensemble des candidatures LEADER (lecture des candidatures, des 

conventions et des projets déposés) et formulation d’une 1ère grille d’indicateurs.  

● Entretiens avec 21/23 GAL (deux n’ont pas donné suite à nos sollicitations) centrés sur 

l’animation → création d’une première typologie. 

● Etude de cas sur 3 territoires pour tester cette typologie : les étudiants se sont rendus sur 

place afin de rencontrer des animateurs, des élus et des porteurs de projets. 

● Atelier du 8 mars : confronter les acteurs à cette typologie. 

Ce travail a permis d’identifier les facteurs impactant l’émergence de projets : 

 

● Facteurs :   

- Type de structure porteuse du GAL (association, PETR, PNR, syndicat mixte) 

- Gouvernance des territoires : statut de la structure porteuse ; Indépendance du comité 

de programmation par rapport au Conseil de Développement ; Mobilisation des acteurs 

privés 

                                                
1 https://www.francetvinfo.fr/replay-jt/france-2/20-heures/jt-de-20h-du-samedi-23-fevrier-2019_3179047.html  

https://www.francetvinfo.fr/replay-jt/france-2/20-heures/jt-de-20h-du-samedi-23-fevrier-2019_3179047.html
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- Pratiques d’animation territoriale : Fonction de l’animation (montage de dossier, faire 

émerger les projets, existence de réseaux…) ; Outils mis en place (absence, classique, 

innovants) ; Sélection (réelle ou fictive) ; Ancienneté de la structure porteuse (+ turn-over 

des animateurs) 

● Effets :  

- Type de programmes : plusieurs secteurs candidatent ; fiches actions dont les 

bénéficiaires sont déjà ciblés dès la phase de candidature ; des bénéficiaires surtout 

publics ? 

- Types de projets : nombre de projets portés par des structures publiques ; % de projets 

matériels ; % de projets sectoriels ; % de projets appartenant à la même fiche action. 

 

 Typologie 

Ces indicateurs permirent l’élaboration d’une typologie en 4 profils restitués comme suit :  

● Type 1 : “instructeurs de dossiers” 

● Type 2 : “catalyseurs de projets” 

● Type 3 : “animateurs de réseaux” 

● Type 4 : “innovateurs” (techniques d’animation pendant la candidature). 

 

Distribution de la liste des GAL dans la typologie 

Des questionnements sur la construction de cette typologie émergent : 

● Une étude de la consommation de l’enveloppe financière a-t-elle été réalisée ? 

Réponse : l’absence de document incluant la taille financière par projet n’a pas permis 

d’effectuer une analyse détaillée de la consommation de l’enveloppe financière. Cela pose 

par ailleurs la question de la centralisation de ces informations et du suivi de la 

consommation des enveloppes financières.  

● Parmi les profils identifiés, y en a-t-il un qui permette de faire ressortir plus facilement les 

besoins du territoire ?  

Réponse : selon le type de profil, la vision des élus va ressortir (type 2) alors que les types 3 

et 4 semblent faire ressortir les besoins des privés. Concernant les besoins des territoires, 

ils sont normalement pris en compte dans l’élaboration de la candidature.  

● Dans la mise en œuvre  du programme, le projet colle-t-il aux besoins du territoire, identifiés 

en amont ? 

Réponse : les fiches action sont construites en fonction des besoins du territoire et les 

projets doivent s’y conformer.  Dans les profils 1 et 2, on retrouve essentiellement des 

comcom et donc des besoins qui vont être orientés vers leurs compétences propres. Les 

profils 3 et 4 se constituent majoritairement autour de structures de type PETR qui semblent 

prendre en compte des attentes d’un public plus divers (conseil de développement incluant 

privé-public).  

Remarque : du fait des délais et du non paiement des fonds européens pour ces projets, 

des porteurs de projet privés ou sans assise financière solide ont pu être écartés. Une 

analyse basée sur la nature des porteurs de projet peut en être biaisée. Pour des montants 

inférieurs à 5000 euros, certains animateurs soulignent les lourdeurs administratives et les 

risques de contrôles qui peuvent les conduire à dissuader les porteurs de projet. De ce fait, 

les projets soutenus sont plutôt structurels et peu innovants comme le soulignent plusieurs 

animateurs. Il est noté par ailleurs, que la loi NOTRe impose au conseil départemental de 

ne plus cofinancer les projets de développement économique et agricole.  
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Un tour de table s’organise pour échanger sur la pertinence des profils et déterminer si 

les animateurs s’y reconnaissent. La plupart s’identifie à plusieurs types. Certains expriment un 

désaccord sur le fait que cette étude considère pour le type 1 et 2 que la sélection des projets 

est “fictive”. La sélection est faite en amont par les animateurs pour éviter que des projets ne 

soient rejetés en fin d’instruction.  

D’autres questionnements et échanges émergent :  

● Si LEADER est aussi complexe dans sa prochaine programmation, doit-on se concentrer 

sur de gros projets portés par de grosses structures ? Les petits projets doivent-ils être 

écartés ? 

Réponse : Les animateurs expriment que la consommation des enveloppes financières 

s’impose comme une finalité pour les élus. Ils regrettent que certains besoins pour de 

faibles montants se trouvent alors écartés. ”On perd l’esprit LEADER avec cette 

programmation”. Toutefois, il ressort des entretiens menés par les étudiants que : i) il est 

demandé de faire du chiffre et 2) toutefois, le discours des élus fait ressortir le fait que 

LEADER est une valeur ajoutée sur les territoires.  

La Région Bourgogne-Franche-Comté reconnaît une logique de consommation des crédits. 

● Y a-t-il des différences d’accompagnement selon le type de porteur de projets ? 

Réponse : On souligne l’importance de l’histoire et de l’organisation de la structure porteuse 

pour la constitution d’un réseau permettant l'émergence des projets. Certains GAL évoquent 

un fort accompagnement de tous les porteurs de projets en raison de la complexité de la 

démarche.  

● Quels liens établissez-vous entre l’ingénierie LEADER et hors-LEADER ? Avez-vous évalué 

l’importance de l’équipe d’animation au sein de la structure porteuse ? 

Réponse : la façon de mener l’animation LEADER a un fort impact sur l’émergence de 

projets. Cela nécessite de travailler en réseau et l’émergence ne repose pas uniquement sur 

les animateurs des GAL. La stratégie LEADER s’articule de façon cohérente avec les 

projets de territoire portés par les PETR. Les échanges entre animateur LEADER et de la 

structure porteuse permettent de débattre sur le fond et d’augmenter la qualité des projets 

● La typologie n’est-elle pas répartie en fonction du nombre de thématiques fixées par la 

stratégie régionale (ex régions) ? 

Réponse : il semblerait que les orientations des anciennes régions soient encore sensibles. 

La Franche-Comté, multithématique, tendrait vers les types 3 et 4 tandis que la Bourgogne, 

avec moins de thématiques, pencherait vers les types 1 et 2. Dans certain GAL, les projets 

sont remodelés, si possible, pour rentrer dans le dispositif LEADER et coïncider avec les 

fiches actions. 

● Existe-t-il une relation entre l’ingénierie LEADER et l’ingénierie du reste du territoire ? 

Réponse : LEADER n’est pas un dispositif isolé, il faut le voir intégré à un ensemble. Il est 

nécessairement en cohérence avec les autres dispositifs mis en œuvre  par la structure 

porteuse. En outre, les animateurs ne conçoivent pas leur travail en “silo”. 

 

3) Animation 

Après présentation et échanges autour des résultats de l’étude, deux ateliers ont été 

menés.  

3.1.) Quelles doivent-être selon vous les bonnes pratiques d’animation pour 

l’animation LEADER et des territoires en général ? Les besoins, compétences et outils 

nécessaires. 
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Des pratiques différentes d’animation selon les étapes du programme : élaboration de la 

stratégie, émergence et suivi des projets et pérennisation/ évaluation de la démarche.  

● Élaboration des stratégies de territoire : créer des conditions favorables à l’identification 

des besoins et des réseaux entre acteurs, fonction importante de diagnostic pour redéfinir la 

stratégie et surtout s’appuyer sur les stratégies qui existent sur le territoire (SRADDET, 

SCoT, Contrats de territoire…). Toutefois, beaucoup de territoires font une reformulation de 

l’existant. Il se pose alors la question pour l’animation d’être la synthèse de l’existant ou 

ouvrir une nouvelle phase d’émulation du territoire (innovation territoriale, création des 

réseaux…). Par ailleurs, certains soulignent que les projets des élus pour le territoire ne 

constituent pas obligatoirement les besoins exprimées par les citoyens vivant les territoires 

● Émergence et des suivis des projets : c’est avant tout une logique de facilitation et, pour 

cette programmation, d’identification des risques financiers pour les porteurs de projets.  

● Pérennisation de la démarche : il importe d’évaluer les projets au regard de la stratégie 

établie pour le projet du territoire. Les projets ont-ils répondu aux besoins du territoire ? 

Dans ce cas pourquoi, les besoins identifiés sont-ils les mêmes de programmation en 

programmation : en d’autres termes, si le diagnostic n’évolue pas, cela ne reflète-t-il pas le 

fait que les politiques publiques mises en œuvre  n’atteignent pas leurs objectifs ?  

Moyens :  binômes équipes d’animateurs / élus, soutien politique, travailler sur des 

compétences nouvelles, renouveler les techniques d'animation, des moyens pour la restitution 

et l’évaluation de ce qui peut être produit. Le programme LEADER actuel, très lourd a une 

influence sur les fonctions d'animation qui vont être déployées (temps consommé au dépend de 

l’animation). 

L’intérêt est de raisonner sur le temps de vie du projet/stratégie ou projet de territoire et non sur 

le temps politique (mandat) notamment pour les PETR.  

Outils : un réseau rural performant 

 

3.2.) Les orientations thématiques régionales et les stratégies de 

développement local ascendantes (telles que LEADER) sont-elles compatibles ? 

● Le ciblage est-il facilitateur ou une contrainte ? 

Réponse : un animateur interpelle le Conseil Régional pour faire remarquer que son rôle est 

de faciliter le travail des porteurs de projets, pas celui des agents de ce Conseil. Cela peut 

susciter des incompréhensions entre les deux parties. Selon les représentants du Conseil 

Régional, des efforts ont été faits afin de simplifier les choses. 

Pour les GAL de Franche-Comté, au final ce n’est pas une si bonne idée d’avoir un grand 

nombre de fiches actions. Cela entraîne une dilution des moyens. D’autres animateurs 

estiment que le ciblage stratégique est un facilitateur, même s’il y a des aspects 

contraignants. Les élus de Bourgogne se sont portés sur l’accueil car la thématique est 

large et permettrait d’obtenir facilement des financements. Enfin, pour d’autres animateurs, 

LEADER devrait se focaliser sur des thèmes non portés par d’autres fonds. 

● Le ciblage sur des thématiques larges mais imposées est-il un frein à l’émergence de projet 

? 

Réponse : le ciblage est suffisamment large pour permettre une démarche ascendante, 

mais il est vrai que la Région Bourgogne a été assez dirigiste. De plus, il permet un 

cofinancement pour la déclinaison du projet. Il est normal que la stratégie régionale teinte 

les projets de territoire. 

● La région joue son rôle de chef de file et on rencontre un niveau infrarégional avec des 

financements européens. Comment faire coïncider les deux ?  
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Réponse : la politique régionale est forcément articulée avec le Programme Régional de 

Développement Régional. Le cadrage institutionnel est TRÈS fort pour faire émerger les 

besoins. Cependant, les besoins du territoire sont souvent en lien avec plusieurs fonds. 

Pour la Bourgogne, le cadrage est lié à l’histoire des liens entre la région et le territoire : le 

CR n’a pas attendu d’être autorité de gestion pour faire de l’ingénierie territoriale. 

● Qu’est-ce qu’une politique régionale devrait/pourrait proposer pour stimuler l’animation des 

territoires ? 

Réponse : le financement de l’animation territoriale par la Région est fondamental mais pour 

aller plus loin, à l’échelon régional, il faudrait construire un pôle multi-compétences 

(architectes, sociologues, chercheurs, etc.) afin de venir en appui aux territoires pour 

l’émergence de projets ponctuels. Cela permettrait de faire monter en compétences les 

acteurs. 

Une animatrice de GAL s’interroge sur la candidature de son territoire pour une nouvelle 

programmation. Elle émet des doutes au vu des contraintes du système actuel et alerte sur 

le risque de perte d’animation territoriale. 

● Pourquoi y a-t-il tant de fonds à dépenser actuellement ? 

Réponse : le problème est que la France a trop pris en compte les audits européens et a 

mis en place une batterie de contrôles lourds pour le bénéficiaire. Cependant, quelle est la 

proportion des bénéficiaires dans d’autres pays qui doivent rendre de l’argent suite à des 

contrôles ? 

 

4) Conclusion 

Ce travail va servir à alimenter les premières réflexions sur le post-2020 et le rapport 

annuel de mise en œuvre  relatif à LEADER. Il questionne la future politique territoriale 

régionale et l’opportunité d’une forme alternative à LEADER, car l’animation territoriale ne 

relève pas que de ce programme. Le constat d’une “perversion”, d’un appauvrissement de 

l’animation par une approche “gestionnaire” au lieu d’une d’animation de fond, interroge les 

pratiques d’ingénierie territoriale.       

LEADER doit renouer avec une approche ascendante alimentée par les besoins 

exprimés des populations et leurs projets. Cependant, il est mentionné qu’aucun appui 

méthodologique n’existe en Bourgogne-Franche-Comté afin d’aider les animateurs à faire 

remonter les projets répondant à ces besoins.  

Afin que les animateurs puissent rester focalisés sur leur rôle d’animation plutôt que de 

gestion, il a été proposé que soit créés des pôles de compétences territoriales afin de 

transformer LEADER en cellule d’accompagnement de montage stratégique plutôt que d’appui 

de proximité (gestion). 
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Annexe 9 : Diaporama de présentation de l’atelier du 8 mars 2019 
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